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ROANNE

Dans notre prochain numéro

nous commencerons un nouveau

feuilleton spécialement écrit pour
le Réveil Roannais,

Le Drame de la rue Clignancourt
roman inédit

Par LEMOUSSEL

Ce roman dû à la plume expé-
rimentée de notre excellent col-

laborateur, écrivain de talent,
intéressera vivement nos lecteurs.

Nous publierons ensuite un

roman local de nos collabora-
teurs Numa et Delmorès.
Nous ferons toujours tous nos

efforts pour plaire à nos lecteurs

et leurmontrer que le Réveil sait

mériter toute leur sympathie.
Aussi sommes-nous heureux

de pouvoir commencer dimanche
prochain la publication du roman

poignant et tout d'actualité qui a

pour titre :

LE

DRUE DE LA RLE CLIGNANCOURT
Par LEMOUSSEL.

Il nous faut encore parler des

élections municipales de Paris.

Elles préoccupent vivement l'atten-
tion publique.
Presque toutes les opinions sont

représentées dans les divers quar-

tiers des arrondissements de Paris.

Les candidats sont donc très nom-

breux, et le scrutin donnera lieu à

bien des surprises.
Nous espérons pourtant que la

grande ville ne désertera pas la

cause de la République, enverra au

Conseil municipal des membres du

Parti Radical et du Parti ouvrier,
et montrera qu'elle n'entend pas

prononcer la réhabilitation d'un

homme qui s'est allié aux pires
ennemis de la Nation pour la domi-

ner et l'asservir.
Nous avons vu avec plaisir dans

le canin des boulangistes une divi-

sion, d'autant plus profonde qu'elle
a pour point de départ la contesta-

tion du principe même de ce parti.
Les purs prennent leur mot d'or-

dre à Jersey, ils reçoivent l'investi-
ture directe du Général, et, de

même que dans l'ordre des Jésuites,
ils obéissent aveuglement à la vo-

Ion té de Boulanger.
D'autres au contraire, en conser-

vant toujours ce dernier comme

grand chef honoraire, ne veulent

reconnaître que le pouvoir des Go-

mi tôt. locaux d'arrondissement.
Dans le dix-huitiême arrondisse-

ment par exemple, le docteur Lunel,
président de l'ancien comité qui a

dirigé et soutenu la candidature

Boulanger aux élections législatives,
auquel le général avait promis for-

rnellement son appui pour les élec-

fions municipales, se voit abandon-
ner par ce dernier, qui lui préfère
aujourd'hui M. de Susini.
Malgré la volonté et le choix nouveau

du Grand Martre du Boulangisme,
le comité local de Montmartre s'est

rebellionné. ; il maintient énergique-
ment la candidature du Président
de son ancien comité, et présente :

aux électeurs la candidature du j

docteur Imnel contre celle de M.

de Susini.
Cette division des boulangistes,

en boulangistes révisionnistes purs

apostillés et en boulangistes révi-

sionnistes indépendants non inves-

lis, nous permet d'espérer l'écrase-
ment complet des uns et des

autres, au plus grand profit des

candidats républicains.

Lemouvement d'opposition contre
le ministère Grispi s'accentue de

jour en jour.
Les expulsions des correspon-

dants des journaux étrangers qui ne
semblent pas encore terminées ne

peuvent améliorer la situation fman-

cière de i'Ilalie, qui est décidément
bien mauvaise.
MM. Magliani et Nicotera, les

grands chefs de l'opposition Cris-

pinierme, vienn. nt d'acheter le Pic-

colo, un des journaux les plus ré-

pandus de Naples, et il est fort pro-
bable que ce ne sont pas la Riforma
et le Capitan Fracassa, organes du

Président, du conseil, qui pourront
empêcher sa chute.
Bien que la Triple Alliance devien-

ne de plus en plus faible, de plus
en plus problématique, on parle à

Rome d'une entrevue prochaine en-

tre le général de Caprivi, M. Grispi
et le comte de Kalnoky, qui se ren-

contreraient à Coiisbad, à la fin du

mois prochain.
Cette pauvre alliance nous parait

bien malade, et malgré tous les

soins de ces docteurs politiques,
elle ne se relèvera pas de cet état

anémique, qui laissera bientôt

l'Italie, réduite à ses seules ressour-

ces financières et économiques.
Quelle débâcle !

La manifestation du premier mai

continue à préoccuper toujours les

divers gouvernements de l'Europe.
Nous espérons qu'elle se produi-

ra d'une façon pacifique et que

les ouvriers français présenteront
sans troubles et sans désordres
leurs légitimes revendications, dont

la plus importante est celle relative

à la fixation à huit heures de la

journée de travail.
Il n'en sera probablement pas de

même en Allemagne et en Autriche,
où. seront prises les mesures les

plus rigoureuses contre lesmanifes-
tants.
En Autriche notamment, tour-

mentée aujourd'hui par de nom-

breuses grèves, les proclamations
des gouverneurs des principales
villes sont très sévères.
Le chômage du premier mai sera

considéré comme une violation de

la loi sur le travail et de nombreux

patrons s'en autoriseront pour cou-

gédier les ouvriers qui auront aban-
donné l'atelier ce jour-là.
Que résultera-t-il de cette lutte du

Capital et du Travail ? Nos amis de

l'Autriche nous le démontreront
prochainement.

La situation est toujours difficile
au Dahomey. Nos troupes, sous le

commandement du Colonel Terril-

Ion, ont rencontré près de 3.000

Dahomeiens ayant à leur tête leur

roiBedazin, à deux lieues de Porto-

Novo, où nous avons une garnison
de 450 hommes.
Après un combat acharné, l'enne-

mi a du replier en laissant plus de

300 hommes sur le terrain. Nos per-
tes sont de 30 hommes environ,
tués ou blessés.
L'extention coloniale est une belle

chose, mais comme elle coûte cher !

Le voyage en Corse du Président
de la République s'accomplit sans
en cornbre.
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Il est même l'objet d'un enthou-

siasme continu.
Il a démontré en outre que les

braves populations de cette ile sont

attachées de plus en plus à la Répu-
blique Française et ne sont plus
disposées à s'atteler au char d'un

césar quelconque, qu'il s'appelât
Napoléon ou Boulanger.
Le voyage Présidentiel aura donc

eu un heureux résultat, sous ce

rapport tout au moins.

Pour terminer, nous allons nous

faire l'écho d'un bruit, malheu-

reusement invraisemblable, bien

qu'il ait circulé avec assez d'auto-

rité.
Des révolutionnaires Polonais,

profitant de l'agitation que créera

le premier mai le mouvement ou-

vrier, auraient l'intention d'organi-
ser le 3 mai prochain, jour
anniversaire de la Constitution
de 1791, une insurrection armée à

Varsovie, qui aurait pour but Téta-

blisseinent de la République en

Pologne.
On ajoute que les idées libérales

ont fait un immense progrès en

Gallicie et que les classes moyennes
de la société Polonaise, c'est-à-dire
la bourgeoisie et le peuple seraient

acquises au mouvement révolution-
n a ire.
Bien que nous ayons quelques

doute sur la réalisation de ce projet,
nous n'hésitons pas à déclarer que

nous verrions avec le plus grand
plaisir l'établisement d'un gouverne-
ment populaire dans cette partie de

l'Autriche. La Hongrie ne tarderait

probablement pas à suivre cet

exemple.
L*. R*.

LE VOYAGE 1)E M. CARtlT

Le Président de la République à visité

la Corse, cette semaine, au milieu des

acclamations populaires et del'enthousiâs-
me général.
Jamais on avait vu pareille affluence.

Tout le monde se transportait au passage
du Cortège officiel et le premier magis-
trat de notre pays était l'objet d'une ova-

tion continue.
Dans toutes les rues s'élevaient des arcs

de triomphe et des mâts vénitiens.

Le Conseil général de la Corse a été

présenté à M. Carnot par M. Emmanuel

Arène, député.
Le Clergé lui a été présenté par l'êve-

que d'Ajaccio.
M. Carnot a visité ensuite Corteet Bas-

tia. Dans ces deux villes un accueil cha-

leureux lui a été fait.

Une grande fête a eu lieu à Bastia.

La pièce principale du feu d'artifice qui
a été tiré représentait M. Carnot et Lazare
Carnot s'embrassant.

Ce voyage prouve la sympathie que M.

Carnot inspire partout. Il amènera à la

République de nouveaux et nombreux

adhérents.

REVUE HEBDOMADAIRE
Chemins de fer départementaux. —

Comme nous l'avons dit dans le précé-
dent numéro, les chemins de fer dépar-
tementaux sont adjugés à la Société géné-
raie des chemins de fer économiques,
représentée par M. Emile Level, moyen-

nant la somme de 14.485.665 fr. 62 c. que

lui paieront l'Etat et le département, soit
56.636 fr. par kilomètre. C'est un rnar-

ché très avantageux pour le département,
il lui procureune économie de 4.783.915 l'r.

sur le prix le plus élevé demandé par

une autre compagnie."
La longueur totale des lignes concé-

dées dans les trois arrondissements est

de 255 kilomètres minimum et 265 kilo-

mètres maximum.

La Société doit fournir le maté-

riel à raison de 8.000 fr. par kilomètre,
qui seront la garantie du département.
Ce matériel sera remboursé par annuité;
à la fin de la concession de 90 ans, il res-

tera la propriété du département. Cette

excellente combinaison, qui donne toute

sécurité pour la continuité et la bonne

exécution de l'exploitation, estdueàl'ha-
bile intervention du président du Conseil

général, M. Brassard.
L'excédent de recettes au-delà de 3.000

francs par kilomètre sera partagé entre

la Société et le département.
La dépense totale sera couverte par un

impôt départemental de 0,10 c., réduit à

0,09 c., prélèvement fait du centime ap-

pliqué au chemin de fer monorail de

Panissières.
Ces 0,09c.pourront fournir 463.000 fr. ;

si l'Etat accorde le maximum suivant

la loi, soit : 400.000fr. il en résulterait un

revenu annuel de 865.000 fr. qui permet-
trait d'emprunter avec amortissement
19.000.000 fr. ou de créer des obligations
pour pareille somme.

Ce contrat ne sera définitif qu'après
acceptation par le Conseil d'Etat, mais

rien ne fait prévoir la moindre difficulté.

Quant au tracé de ces divers chemins,
nous avertissons nos lecteurs et surtout

les intéressés, que rien n'est irrévocable-
ment arrêté. Les directions sont détermi-

nées, mais le département s'est réservé le

droit de faire telle modification qu'exi-
géraient les intérêts des localités parcou-
rues. Une enquête sera ouverte dans

toutes les communes intéressées; il ap-

partiendra aux habitants de faire consi-

gner toutes leurs observations et récla-

mations, puis de charger leur conseiller

général de les faire valoir.
A Roanne, par exemple, l'emplacement

de la gare n'est pas encore déterminé, et
comme son choix peut avoir une grande
importance pour notre ville, il importe
de s'en occuper dès aujourd'hui.
Nous ne manquerons pas de tenir

exactement au courant nos lecteurs de

toutes les phases de cette importante
affaire, et nous nous mettons à la disposi-
tion de tous ceux qui auraient besoin de

renseignements.
***

A part cette grosse affaire des chemins

de fer, la session d'avril du Conseil gé-
nôral de la Loire n'a présenté aucun in-

cident à noter, aucun intérêt bien sail-

lant. Les affaires courantes ont été trai-

tées avec beaucoup de soin et de cahne ;

on ne s'est occupé absolument que d'af-

faires. Le président a fait preuve d'impar-
tialité, d'urbanité et d'une grande
compétence.
Plusieurs membres tant de droite que

de gauche font honneur à cette assemblée,
par leur talent et

leur savoir. Quelques-
uns sont très travailleurs et rendent de

réels services, entr'autres MM. Lucien

Thiolier, Raymond et Taraveltier.
Nous ne faisons qu'une réserve très

importante : c'est qu'il est surprenant que
dans une réunion aussi sérieuse, il ne

vienne pas à la pensée d'hommes, en

général, distingués, de s'occuper du sort

des travailleurs; d'étudier les conséquences
fatales de la concentration de plus en

plus forte de l'outillage et du capital; de

chercher un remède à cet état de choses

qui peut devenir dangereux pour la So-

ciété. On s'est bien occupé d'asiles can-

tonaux, de secours à domicile; c'est très
bien ; mais ce n'est pas suffisant, il ne
faudrait pas se contenter de secourir la

misère, il faudrait la prévenir.

***

Chambre de commerce de St-Eticnne.
— La Chambre de commerce de St-

Etienne a profité de la présence de plu-

sieurs députés et sénateurs pendant la

session du Conseil général pour venir

leur fournir des explications, exposer des
desiderata, en vue du renouvellement des

traités de commerce en 1892.
La réunion était présidée par M. le Pré-

fet; pour des motifs, trop longs a déve-

lopper dans notre petit journal, les corn-

merçants en soierie et rubanerie de

St-Etienne sont unanimes à demander

qu'on n'applique pas le plus minime

droit d'entrée sur les soies étrangères. Ils
ont expliqué clairement, et quelques-uns
avec talent, leurs raisons, qui ont paru

convaincre l'assemblée.
Nous avons été heureux d'entendre M.

le sénateur Raymond développer avec

conviction la théorie du libre échange.
Malheureusement on ne peut encore l'ap-
pliquer, mais il est bon de saisir toutes

les occasions de la défendre.

***
Nous ne quitterons pas le Conseil gé-

néral sans faire une légère critique. Cette
assemblée qui ne devrait s'occuper que
d'affaires et des intérêts du département,
n'en est pas moins divisée en droite,
gauche, extrême gauche et la majorité y

opprime la minorité comme dans une

assemblée politique. Aucune place n'est

laissée à la droite, ni au bureau, ni dans
les diverses fonctions attribuées à la no-

mination. Cette fois, il s'agissait de nom-

mer un membre pour la commission des

bureaux de tabac; la droite réclamait son

tour, il n'en a pas été ténu compte ; on

n'a pas voulu davantage d'un membre

de l'extrême gauche; l'assiette au beurre

est bonne à garder; trois tours ont été

nécessaires pour nommer un opportu-
niste intransigeant.
Il nous semble qu'on aurait dû accep-

ter M. Lucien Thiolier qui a rendu tant

de services dans la question des chemins

de fer, qui est un esprit libéral et auquel
il était dû cette marque de confiance.

***

L'Union Républicaine ne peut dormir
si elle ne daube sur le Maire à tort et à

ti avers, mais toujours avec le pavé de

i'ours.
Nous nous sommes expliqué dans notre

dernier numéro sur la réunion delà fédé-

ration des chambres syndicales de Roanne,
projetée à la salle des Prud'hommes et

renvoyée à la salle de Venise. Il est inu-

tile d'y revenir, si non pour constater,
avec l'Union, que l'intervention du Sous-

Préfet n'a eu pour résultat que de don-

ner de l'importance à cette réunion,
d'augmenter le nombre des intervenants
et de hausser le diapason des discours ;

qu'en un mot ce fonctionnaire a dépassé
; le but, comme nous en avons eu la preuve
à St-Etienne. Il ne peut en être autre-

ment tant qu'il subira l'influence néfaste

du cercle opportunard qu'il fréquente.
Nous n'aurions pas voulu parler de la

suppression du Concours scolaire ; on

nous avait bien menacé d'un grand va-

carme ; niais vrai ! pas venant du camp de

l'Union et de sa coterie ! Puisqu'elle
prend le devant, qu'elle accuse le Maire,
qu'elle appelle sur sa tête l'anathème des

ruraux (en ville on sait à quoi s'en tenir),
nous nous voyons forcé de fournir des

explications.
Personne n'ignore que le Maire a char-

gé M. Jotillon,. avec l'aide d'un grand
comité et de sous-comités, d'organiser
l'installation du Concours régional, les

expositions annexes, et les fêtes qui en
seront la conséquence; tout te monde

convient, à part les opportunistes, qu'il
s'est acquitté de sa tâche avec intelli-

gence et succès. Pour le concours sco-

laire, il avait délégué ses pouvoirs à un

sous-comité présidé par M. l'Inspecteur
d'académie, par MM. les Inspecteurs
primaires de l'arrondissement de Roanne

et composé de membres choisis par eux

ou avec leur approbation. Après avoir

arrêté toutes les conditions du Concours,
le sous-comité désigna par voie d'élection

les membres du jury qui devaient décer-

ner les prix. Or, c'est ce choix des jurés
qui a scandalisé la Sous-Préfecture. On a

télégraphié à St-Etienne, M. le Préfet est

venu à Roanne, a mandé le Maire pour lui

administrer une bonne remontrance.

M. Auboyer a bien objecté qu'il n'était

pour rien dans le choix des jurés, que

l'élection s'était faite régulièrement, que
sur 35 jurés il y avait au moins 25 répu-
blicains, qu'il était juste que les conser-

vateurs fussent représentés; il a ajouté

que cette exposition était onéreuse pour

la ville, n'offrait qu'un intérêt secondaire,
que les jurés ayant accepté leur mission

il ne pouvait consentir à la leur retirer,
qu'il préférerait abandonner l'idée du

Concours.
Là-dessus M. le Préfet a paru s'apai-

ser un peu et a demandé communication
de la liste des jurés se réservant d'en

retrancher quelques-uns. Ne pouvant
consulter M. Jotillon qui était absent,
après avoir pris l'avis du secrétaire de la

sous-commission, le Maire en transmet-

tant à la Sous-Préfecture la liste des jurés
a confirmé sa décision, qu'il préférait voir

supprimer l'exposition scolaire, que de

laisser rayer un seul nom de la liste des

jurés, De là, décision de M. le Préfet

rayant d'un trait de plume les arrêtés

antérieurs, les dispositions et engage-
ments pris, les frais faits.

Quoiqu'en pense et quoiqu'en dise

l'Union, le Maire croit avoir fait son de-

voir en ne pas s'inclinant trop bas devant

une exigence qu'il considérait comme

arbitraire.
* ¥

Hôtel de la Caisse d'Epargne. — L'U-

nion devait revenir sur le projet de cons-

truction de l'hôtel de la Caisse d'Epargne.
Elle prend son temps ; elle a raison; pour
dire des bêtises il ne faut pas trop se

presser.
Nous nous demandons quelquefois si

VUnion Républicaine est de bonne foi, si
sa haine de ceux qui l'ont supplantée, sa

rage d'avoir perdu toute influence à

Roanne, ne l'égarent pas au point de ne

plus discerner le bien du mal, le vrai du

faux, ou si, mal servie par ses correspon-
dants, par ses collaborateurs auxiliaires,
elle n'insère pas sans examen les choses

les ni us surprenantes.
Nous ne pouvons nous décider à croire

qu'elle soit aussi ignorante qu'elle veut le

paraître. Dans un arhcle intitulé : Les

projets relatifs à la Caisse d'Epargne de

Roanne, paru dans son numéro du 13,
elle dépasse toutes les bornes. Pas une

ligne, presque pas une phrase qui ne soit
une erreur ou une entorse à la vérité.
Nous ne pouvons la suivre, cela nous

entraînerai trop loin; nous nous con-

tentons de relever ses principales bévues:
1° La Caisse d'Epargne ne paie pas

actuellement 100 fr. de loyer, mais 900
francs.
2° Ce n'est pas par caprice qu'on se

dispose à construire un local pour cette

institution ; c'est parce que celui qu'elle
occupe est devenu tout à fait insuffisant,
c'est aussi pour employer une partie de

son capital disponible, résultat de ses

bénéfices, qui n'a aucun emploi.
3° L'hôtel de la Caisse d'Epargne de-

vant loger son directeur, le prix du loyer
diminuera ses frais.
4° Ce ne sont pas les bourgeois ni les

rentiers, pas plus que les ouvriers et les

domestiques à gages qui souffriront de

cette construction, puisque le capital qui
y sera employé provient de-ses bénéfices,
n'a aucun emploi, sera immobilisé, ne

pourra disparaître d'aucune façon et ser-

vira au contraire de garantie aux dépo-
sauts. De ce côté l'Union en est pour ses

larmes hypocrites en faveur de ceux qui
se privent de tout pour se créer un petit
capital.
5° Non seulement l'intérêt des dépo-

sants n'est pas lésé, mais on augmente
leur garantie, après avoir augmenté leur

revenu. La Caisse d'Epargne payait avant
l'administration actuelle 3 1 [2 pour cent,
le Maire a fait élever l'intérêt à 3 fr. 75.

Vous seriez bien ingrats, malheureux dé-

posants, si vous ne pleuriez pas !

6° Le gouvernement et non l'adminis-
tration préfectorale a rejeté le projet de
la municipalité socialiste, qui voulait

acheter l'hôtel Jeannez, non parce qu'il
était mauvais ou onéreux, mais parce que
les caisses d'Epargne qui ont le droit d'em-
ployer librement leur argent disponible,
n'ont jamais celui de contracter des det-

tes, et que la Caisse d'PJpargne de Roanne

n'avait pas l'argent suffisant pour faire
celte acquisition.

7° 11 ne dépend pas de l'administration
supérieure de s'opposer aux projets du

Conseil des directeurs, qui est entière-

ment libre d'employer les fonds disponi-
files au mieux des intérêts de la Caisse.
8° Les déposants n'ont pas à se préoc-

cuper de l'emploi des bénéfices des caisses

d'épargne. Leurs dépôts sont versés dans

les caisses de l'Etat, où ils rapportent 40|0,
ce qui permet de leur donner 3 fr. 75.

Leur argent ne court donc aucun risque,
il n'est employé ni dans la spéculation ni

dans le commerce, ni dans l'industrie.
9° Après l'édification de l'hôtel, il res-

tera encore en Caisse 40 à 50.000 fr. pour
assurer la bonne marche de cet établisse-
ment.

***
Au lieu d'imprimer depareiIles sornettes

l'Union ferait mieux de répondre aux

deux articles que nous avons publiés sur
le travail de M. Audifïred dans le Bulle-

tin mensuel et reproduit par elle.
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LE REVEIL ROANNAIS

ion du 1er Mai

Les ouvriers ont l'intention de se réu
nir le 1er mai pour faire une manifesta-
tion à leur manière; c'est leur droit, per-
sonne nè peut le contester.
Comme le disait un orateur de Venise,

le Président de la République, le respecté
M. Carnot, ne fait-il pas, par son voyage,
une immense manifestation? n'attire-t-il
pas sur son passage une foule de curieux
et d'admirateurs? Nous n'avons pas en-
tendu dire qu'il en soit résulté aucun
inconvénient. Ici même le gouvernement
ne va-t-il pas faire une manifestation sous
le nom de Concours? Les rues ne seront-
elles pas envahies par la foule? Qui s'en
plaint?
Pourquoi le gouvernement veut-il s'op-

poser aux réunions des ouvriers? Pour-
quoi fait-il des menaces? Suivant nous il
a tort; s'il nous avait consulté, nous lui
aurions modestement conseillé de ne pas
se préoccuper de cette manifestation qui
ne présente aucun danger et ne donne-
rait qu'une bien modeste satisfaction aux

travailleurs. Il en a jugé autrement, nous
n'avons qu'à protester, et à engager nos
amis à ne consulter que leur conscience.
Cependant nous leur ferons observer

que le jeu n'en vaut pas la chandelle ;
qu'en supposant qu'ils puissent remettre
leur pétition à l'autorité, le but à attein-
dre ne vaut pas la peine de risquer des
positions acquises, de compromettre la
sécurité et l'existence des travailleurs, et
peut-être de tomber dans un piège.
Nous leur conseillons, s'ils veulent

s'abstenir de travailler ce jour-là, de se
réunir en famille, en comité d'amis, de
passer leur temps comme dans une jour-
née fériée et le soir de se réunir en mee-

ting, en conférence, en soirée de bal pour
se réjouir et se réconforter ensemble.
Nous avions tout lieu de croire que ce

genre de manifestation ne troublerait pas
le sommeil de l'autorité; cependant on
nous assure que des aubergistes des fau-
bourgs auraient étémandés à la Sous-Pré-
fecture où on leur aurait tenu ce raisonne-
ment : si vous recevez les socialistes le
1er mai, si vous leur louez vos salles,
vous en êtes libres, on ne peut s'y oppo-
ser, mais tenez-vous pour avertis qu'il
ne vous sera plus accordé d'autorisation
pour fêtes ou prolongation d'ouverture
de vos établissements. Ce qui revient à
leur dire: vous êtes libres de ne pas être
libres du tout.
Nous avons peine à croire à un tel abus

d'autorité, sous le gouvernement démo-
cralique de la République en 1890; alors
surtout qu'on nous avait assuré qu'on ne
ferait aucune opposition à des réunions
privées.
Nous serions heureux qu'on nous op-

posât un démenti, nous l'enregistrerions
avec plaisir.
Ce fait nous est confirmé et on nous

assure que les ouvriers repoussés par les
aubergistes du faubourg Mulsant en ont
été réduits à se réunir en plein champ, au

nombre de 1.000 à 2.000, munis de chan-
delles.
Nous ne savons quelle attitude vont

prendre les patrons et les chefs d'usine,
si les travailleurs se décident à chômer le
premier mai. Il nous semble que s'ils ont
un peu de prévoyance et d'humanité, ils
doivent céder à la demande des ouvriers,
si elle a un caractère de généralité ;
qu'ils doivent protiter de l'occasion pour
leur dire que les machines ont besoin de
réparation, qu'ils peuvent se dispenser
de venir. Par ce moyen ils éviteraient
tout conflit, tout désordre, ils n'expose-
raient pas de malheureux pères de fa-
mille à se laisser entraîner par devoir ou
par camaraderie, à perdre leur gagne
pain. Nous sommes persuadés que ce

procédé que nous recommandons avec
instance aux patrons leur gagnerait la
confiance des ouvriers. Il n'est pas pru-
dent de les exposer à manquer à leurs
engagements au détriment de leur in-
térêt.

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE
Mouvement du 18 au 22Avril 1890.

93 Versements 35,303, 05
78 Remboursements 25,102, 31
Nouveaux: 19. — Comptes soldés 17.
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Par Louis ERRE

En mourant, Philippe Morin avait légué à
celle qui avait été sa maîtresse une somme
de cinq mille francs. Ce legs brûlait encore
les sens de l'honnête jeune homme et devait
révolter davantage contre Evehne l'esprit de
ses parents.
Il répondit d'une façon évasive. S'il n'eût

consulté que son cœur, il eût absout l'in-
grate enfant, mais une force supérieure lui
interdisait de s'opposer aux volontés de sa
famille, surtout quand cette résistance était
justifiée par la conduite, mauvaise en appa-
rence, de la jeune fille. Si elle fut rentrée
plus tôt dans la voie du. bien, le père d'A-
lexis lui eut pardonné, mais elle avait per-
sisté, elle était-restée euchalnée au vice, et
jamais il n'avait donné soi consentement au
mariage de son fils avec celle qu'il considé-
rait comme une coquette dépendant de l'a-
mour des hommes et pas assez sérieuse pour
se fier à l'amour d'un seul.
Le soir, Alexis chercha à se rendre compte

des sentiments absolus de sa famille sur l'a-

Session ordinaire. — L'ouverture de
la deuxième session ordinaire des Conseils
municipaux, pour toutes les communes de
la Loire, aura lieu le 4 mai.
Cette session pourra durer jusqu'au 15

juin. C'est pendant cette session que le bud-
get est discuté.

L'Exposition scolaire. — M. le Préfet
nous demande la rectification d'un entrefilet,
intitulé l'Exposition scolaire, paru dans no-
tre numéro du 13.
Nous faisons d'autant moins de difficulté à

la lui accorder que la portée de cet entrefilet
nous avait échappé.
Il n'est pas permis de douter de la bonne

volonté de M. le Préfet à l'égard de notre
Concours qu'il nous a fait obtenir et pour
l'organisation duquel il est déjà venu plu-
sieurs fois à Roanne.
Seulement, à la suite d'une entrevue en-

tre M. le Préfet et M. le Maire, ce dernier a
pensé qu'il y avait lieu de demander la sup-
pression de l'Exposition scolaire.

Cavalcade. — Le Comité de la Caval-
cade a décidé de faire paraître, le jour de
l'ouverturedu Concours régional, une livraison
illustrée contenant une ou deux pièces de vers,
une nouvelle etd'autresarticles pour rappeler
le souvenir de la grande fôte qui va avoir
lieu dans notre ville.
A cet effet, un concours est ouvert entre

MM. les poètes et littérateurs foreziens.
Leurs articles seront reçus jusqu'au 15 ruai
chez M. Joseph Vial, avocat, président du
Comité de la Cavalcade, qui pourra leur
fournir de plus amples renseignements ; ils
auront toute latitude dans le choix de leur
sujet, mais toutefois ils devront se tenir dans
des limites convenables pour la longueur de
leurs articles, cette livraison ne devant pas
être trop volumineuse.
Chaque article portera une devise qui sera

reproduite sur une enveloppe fermée, conte-
riant le nom de l'auteur.
Un jury composé de cinq membres sera

chargé d'examiner les manuscrits et de les
classer par ordre de mérite.
Cette publication dont le produit est desti-

né à augmenter la recette de la cavalcade,
sera illustrée par nos meilleurs artistes et
nous lui prédisons un grand succès.

Nos députés. — MM. les sénateurs et
députés de l'arrondissement ont employé
leurs vacances de Pâques à aller visiter leurs
électeurs et banqueter un peu partout : à
Charlieu, à St-Denis-de-Cabarine, à St-Just-
la-Pendueetautres lieux, voire même en petit
comité à St-Nizier.
Il est vraiment surprenant que ces mes-

sieurs ne viennent pas trinquer avec les
électeurs de Roanne et leur apporter la
bonne parole. Veulent-ils marquer leur pré-
férence pour les ruraux? Pauvre ville de
Roanne, tu es bien délaissée ! Aussi pour-
quoi marquer ta préférence pour les socia-
listes, tu en es punie !

Au Journal de Roanne. — Le Journal
le plus lu de l'arondissement devient certai-
nement le plus mal renseigné de Roanne.
Après avoir critiqué la décision de la coin-

mission qui a fait construire sur la place
de l'Hôtefde-Ville l'établissement nécessaire
pour l'Exposition des beaux-arts, on se rap-
pelle que le Journal de Roanne a soumis à
ses lecteurs une idée qu'il se figure encore
iumirieuse !
Ne voulait-il pas faire cacher derrière

l'Hôtel-de-Ville, dans l'étroite ruelle qui
existe là, l'Exposition dont nous venons de
parler ?
Vous vous trompiez, ô vieux Ferlay, car

l'emplacement n'était ni convenable ni sut-
fisant.
Le Journal de Roanne semble encore igno-

rer que la place de l'Hôtel-de-Ville sera com-

plètement close pendant toute la durée du
Concours régional. Il ignore sans doute aussi
que c'est là que se tiendront le Concours hor-
ticole et le Concours viticole. Cela bien com-

pris on ne peut trouver gênant et désagrêa-
ble l'Exposition des beaux-arts, située sur
la place de l'Hôtel-de-Ville, au milieu de ia
partie la plus attrayante du Concours.
Le Journal de Roanne prétend en outre

que l'Exposition industrielle n'aura pas lieu.
Pourquoi ne savez-vous pas que, au len-

demain de l'Exposition universelle de Paris,
jamais il n'a été question d'établir à Roanne
une Exposition industrielle? Votre imagina-
tion est par trop féconde, cher confrère.
A la demande de certains commerçants,on

avait seulement pensé qu'il serait peut-être
bon d'accorder aux producteurs ou aux né-
gociants roannais la faculté d'exposer leurs

mour de la jeune fille. Les réflexions qu'ilentendit furent plus amères, plus dures pourelle que les autres fois ; autant on l'avait
jugée relativement bonne dans le cornmen-
cernent de ses relations avec Alexis, autant
on était disposé à la traiter de fille légère, demauvaise conduite, indigne de l'amour
qu'elle avait inspiré.
En résumé, le père Fournier déclara quejamais il ne reverrait son fils, s'il savait qu'ileut l'audace de continuer ses relations avec

elle.
Le lendemain, il expliquaà Evelinefqu'elle

ne devait plus espérer le revoir, que malgréle chagrin qu'il éprouvait de rompre avec
elle, il était dans la nécessité de cesser tou-
tes relations dans l'avenir. Il allait quitter,ajouta-t-il, la maison dans laquelle il travail-
lait depuis plusieurs années et elle devait
considérer tout projet d'avenir comme com-
plètement abandonné.
Cotte explication porta un coup mortel à

Eveline. Malgré sa conduite, plutôt légère en
réalité et inconséquente que vicieuse, elle ne
croyait pas avoir mérité à ce point le méprisde ceux qui l'entouraient et qu'elle aimait.
Elle ne répondit rien aux paroles d'Alexis,elle pleura abondamment. Elle lui dit seule-
ment qu'il devait conserver sa place, quec'était à elle de partir, qu'il pouvait etre
tranquille, qu'iljie la reverrait jamais.Dans la journée, elle donna et régla son
compte ; le soir, elle supplia Alexis de lui
pardonner sa conduite, et quand elle fut
assurée qu'elle n'emportait pas son mépris,elle partit moins malheureuse.
Rentrée chez elle, elle écrivit au notaire

produits, sans pour cela créer une exposi-
tion spéciale.
Mais en présence d'un insuccès certain,-

on a du renoncer à ce projet.
C'est là tout ce qui a été décidé. Il est fort

étonnant de voir le Journal de Roanne aussi
mal renseigné, son propriétaire faisant lui-
même partie de la Commission générale da
Concours.

Clube Alpin Français. — Section de
la Madeleine. — Une conférence fort inté-
ressante sera faite mercredi 30 avril, à 8 h.
1/2 du soir, dans la salle du Tribunal de
commerce, par M. H. Duhamel, Vice-prêsi-
dent de la section de l'Isère, du G. A. F.
Le conférencier à choisi pour sujet: A

travers les Alpes Dauphinoises. De nombreu-
ses vues projetées permetteront aux audi-
teurs de le suivre pas à pas.
M. Duhamel est un de ceux qui ont le plus

contribué à faire connaître nos belles Alpes
françaises, si longtemps délaissées; nul doute
que les Roannais aimant les voyages et la
montagne ne viennent l'applaudir en grand
nombre.
Ur concert organisé par les membres de la

Section précédera la conférence.
Les personnes qui désirent y assister peu-

vent demander des lettres d'invitation à M.
Périer, avocat, membre de la Section de la
Madeleine.

Vérification du beurre. — Vendredi,
M. le Commissaire central, M. Burgat, vété-
rinaire, inspecteur de l'abattoir et M. Barbès,
vérificateur des poids et mesures, ont pro-
cédé à la vérification du beurre sur le mar-
ché.
La vérification à portésur douze à quatorze

cents pains de beurre, surlesquels 30 échari-
tillons, présumés falsifiés, ont été prélevés
pour être envoyés au laboratoire Municipal
de St-Etienne.
Il a été dressé des procès verbaux contre

sept ou huit personnes vendant du beurre
n'ayant pas le poids nécessaire ou se trou-
vant dénaturé.
La vérification a porté surtout sur lebeur-

re des revendeurs qui offrent leurs marchan-
dises comme venant directement de la ferme
et qui pour la vente sur la place emploient
des paysannes de circonstance. Ils trompent
non seulement sur l'origine de la marchan-
dise vendue, mais ils vendent encore plus
cher.
Cette opération à produit un bon effet sur

la population qui a prodigué ses encourage-
ments.

L'initiative de cette mesure a été prise par
M. Auzeau. Nous lui adressons nos compli-
ments, ainsi qu'à MM. Burgat et Barbès,
dont le concours était indispensable. Tant
qu'elle, agira ainsi, notre police municipale
fera de la bonne besogne.
Disons que cette vérificarion a été très

minilieuse et très bien organisée.

Foires (le la semaine. — Dimanche 27,
St-Etiennes, Marthes.
iAinde 28, La Cbamba;
Mardi 29, Lorette, St-Bonnet-des-Quarts,

Feurs ;
Mercredi 30, St-Didier-la-Seauve, St-Paul-

en-Jarez, Pélussin, Renàison ;
Jeudi 1er, St-Sauveur, Ambierle, Four-

naux ;
Vendredi 2, Rive-de-Gier, Noirétable;
Samedi 3, St-Chaiïiond, Montverdun, St-

Just-sur-Loire, Villemontais.

Réunion de Venise. — Une réunion
importante a eu lieu à Venise, dimanche
dernier, de deux heures 4 [2 à quatre heures
du soir.
Près de deux mille citoyens ou citoyennes

y assistaient.
Aussitôt après la formation du bureau la

parole a été donnée au citoyen Lucas qui
nous a fait lecture des décisions du congrès
de l'an dernier et de la fédération nationale
des chambres syndicales.
Après avoir expliqué le but de la manifes-

tation, le citoyen Lucas malmène un peu du-
rement l'Union Républicaine, M. le Sous-
Préfet et M. le Commissaire.
Il engage ensuite tous les travailleurs à

manifester le premier mai,
Le citoyen Lucas a été très applaudi.
Le citoyen Charrasse, que nous voyons

pour la première fois, demande alors la pa-
rôle.

Ce citoyen aurait mieux fait de ne rien
dire.
Pour prononcer quelques

et sans effet, il s'est livré à
paroles inutiles
une exagération

de langage qu'il est aujourd'hui le premier
à regretter.
Son speech est absolumentsans importance.
Le citoyen Delorme, président, prend à

son tour la parole et, au milieu des applau-
disse ents, prononce aussi quelques mots
sur la nécessité de manifester le premier
mai.

chargé de la liquidation de la succession
Morin, qu'elle abandonnait le legs qui lui
avait été fait au profit des pauvres de son
arrondissement. Puis, la résolution de mou-
rir bien arrêtée, elle écrivit sous forme de
dernières pensées une lettre à Alexis Four-
nier, dans laquelle elle lui rappelait tout son
passé, manifestait ses torts et ses regrets,
lui confirmait que son cœur n'avait cessé de
lui appartenir et qu'elle mourait en pensant
à lui.

Quelques instants après, elle s'enfermait
dans sa chambre qu'elle calfeutrait herrnéti-
quement, allumait un réchaud de charbon et
mourait en songeant à la vie heureuse qu'elle
aurait pu mener et que son imprévoyante
légèreté lui avait fait perdre.
Alexis, ne voyant pas le lendemain la

jeune fille à l'atelier, sentit un vide autour
de lui. Tout en ayant la ferme volonté de ne
pas renouer les relations qu'il avait rompues
il ne put résister au désir d'aller prendre de
ses nouvelles.
Quand il arriva devant la maison, il trouva

tout le monde en émoi. On venait de décou-
vrir le suicide de la malheureuse enfant.
Alexis pleura sincèrement celle que la des-
tinéeet surtout le manque de courage avaient
pour ainsi dire, vouée à la mort.
Il voulut veiller la pauvre morte; et long-

temps aprèé, on pouvait le voir s'acheminer
vers le cimetière de Saint-Ouen, les yeux
pleins de larmes, regrettant son Evelinette,celle qui, malgré la légèreté de sa conduite
l'avait aimé jusqu'à la mort.

FIN.

Avant de lever la séance, le citoyen pré-
• sident met aux voix cet ordre du jour pré-sente par le citoyen Lucas :

« Les travailleurs réunis en la salle de
Venise, le dimanche 20 avril 1890, pour pren-dre les mesures nécessaires à l'organisation
de la manifestation du premier mai, protes-
tant énergiquement contre les menées.poli-
cières et gouvernementales tendant à empê-cher la manifestation d'aboutir, et ils émet-
tent un vote de blâme contre Gonstins et
tous ses valets. >>

Cet ordre du jour est adopté.

Lucas et Charrasse poursuivis. —

Dès lundi matin une enquête judiciaire a été
ouverte sur la réunion qui a eu lieu la veille à
Venise.
Lucas et Charrasse sont poursuivis.
Lucas comparaîtra en correctionnelle, an-

cusé d'excitation à un attroupement sur la
voie publique.
Charrasse comparaîtra en Cour d'assises

sous l'inculpation d'excitation au meurtre.
Ces poursuites quelque peu arbitraires

montrent bien l'intention du gouvernement
opportuniste. Moins libéral que n'importe
quel autre gouvernement européen, il veut
empêcher toute manifestation d'avoir lieu le
premier mai et il cherche à agir sur la classe
ouvrière par l'intimidation policière.
Cependant nous nous demandons pour-

quoi Lucas est poursuivi. Nous l'avons en-
tendu avec attention et nous ne voyons au-
cun délit dans les paroles qu'il a prononcées.
Au dernier moment nous apprenons que

ces deux ciloyens comparaîtront ensemble
mardi prochain devant le Tribunal correc-
tionnel.

La conférence de ce soir à Venise.
— Ce soir à 8 heures, une grande réunion
publique et contradictoire aura lieu dans la
salle de Venise.
Une importante conférence sera faite par

le citoyen Jules Guesde, assisté des citoyens
Raudin et Thivrier, députés socialistes.
La salle de Venise sera trop petite ce soir.
J^a manifestation du I e '' mai se trouve évl-

demment à l'ordre du jour.
D'après une dépêche reçue hier matin,

Guesde, retenu par la maladie, pourrait très
bien ne pas assister à la réunion d'aujour-
d'hui.
Par contre, on nous assure que le citoyen

Lachize, député, et le citoyen Frobert, de
Lyon, prendront la parole.

Société de Tir. — L'inauguration des
séances de tir de l'année 1890, aura lieu le
dimanche 4 mai à 7 heures du matin, sur le
champ de tir de la garnison. Ces séances se
continueront de quinzaine en quinzaine.

Combattants 70-71. — Voici la liste
des souscriptions recueillies cette semaine ;
Listes précédentes 5.857 95
MM. Tatoud et Longefay ont re-

cueilli cette semaine place de
l'Hôtel-de-Ville, rue Ste-Elisabeth,
rue Bourgneuf et rue de Cadore.. 329 »

MM. Martin et Perricard ont
recueilli une première liste place
St-Etienne, Petite rue St-Etienne,
piace du Château 209 »

MM. Merlin et Lagoutte ont re-
cueilli une première liste, rue

Gambetta, rue Carnot, rue du
Marais 202 »

MM. Trochard et Narbout ont
recueilli une deuxième liste, rue
Nationale et, première, rue de
Sully 109 20
M. Bénatan a recueilli une deu-

xième liste 51 »

MM. Coûtant, adjoint, Bonnet et
Delile, ont recueilli au Coteau
une troisième liste 170 95
M. Comte de Chailieu, docteur

en médecine, a envoyé la som-
me de 20 »

Total 6.949 10

Union métallurgique. — Les métallur-
gistes de Roanne et du Coteau ayant fondé
une Société de secours mutuels, ont l'bon-
neur d'engager MM. les patrons de la région
que s'ils ont besoin d'ouvriers tels que :

mécaniciens, serruriers, mouleurs, chaudron-
niers, peigniers, étameurs, poëliers, forge-
rons, maréchaux-ferrant, charrons, carros-

siers, chauffeurs, horlogers et quincailliers,
qu'ils pourront s'adresser au Président de la
dite société, Henri Delépine, rue Carnot, 19,
Roanne, (Loire), qui se fera un plaisir de leur
procurer les ouvriers demandés, dont la con-
duite et la moralité seront irréprochables. Ils
font un suprême appel aux retardataires et
les engagent à se mettre de la société au
plus tôt.

La compagnie P. L. M. a l'honneur
d'informer qu'à dater du Jeudi 1 er Mai 1880,
il sera mis chaque jour en ciculation, entre
St-Germain-des-fossées et Vichy, les deux
nouveaux trains de voyageurs, dont les mar-
ches sont indiquées ci-dessous :

Train 1113. — Omnibus, 1. 2. 3. classe,
St-Germain-des-fossés, départ,. 3 h. 18 soir ;
Vichy arrivée 3 h. 33 soir ;
Train 1110. — Omnibus, 1.2. 3. classe,

Vichy départ 3 h. 50 soir ;
St-Germain-des-fossés arrivée. 4b. 05 soir ;

Chemins de fer de Paris à Lyon et
à la Méditerranée. — Billets d'aller et
retour de villes d'eaux collectifs. — Du 1 er
juin au 15 septembre, les familles composées
d'au moins 4 personnes, pourront se procu-
rer à toutes les gares du réseau P.-L.-M.,
sous condition d'effeetuer un parcours mini-
rnum de 300 kilomètres, aller et retour, pour
les stations thermales désignées ci-après:
Aix, Aix-les-Baii s, Alais, Albertville, Bour-

bon-Lancy, Carpentras, Cette, Chambéry,
Charbon lières, Clermont-Fernrnd, Coudes,
Digne, Euzet-les-Bams, Evian, Gières-Uriage,Goncelin -Àllevard, La Bastille-St-Laurent-
les-Bains, Laehamp - Coudillac, La Roche-
sur-Foron, Lépin - lac - d'Aiguebellette, Le
Vigan, Manosque, Montélirnar, Montpellier,
Montrond, Moulins, Pougues, Pringy-la-
Caille, Riorn, Ris-Gbatèldon, Roanne, Sail-
sous-Couzan, St-Georges-de-Gommiers, St-
Martin-d'Estrcaux, Salins, Vais - les-Bains-
Labégude, Vendenesse-St-Honoré-les-Bairis,
Vichy et Villefort.
Le prix de ces billets présentent une ré-

duction de 50 0|0 sur ceux du tarif général
pour chaque personne d'une même famille
en plus- de trois.

Leur durée de validité à compter du jourdu départ, ce jour non .compris, est de trente
jours. Cette durée peut-être prolongée une
ou plusieurs fois d'une période de quinze
jours, moyennant le paiement d'un supplé-
ment de 10 0|0 du prix total du billet pour
chaque prolongation.

Théâtre de Roanne. — Tournées Fré-
déric Achard. — On nous annonce Souvent
des représentations extraordiraires mais au
éune ne mérite cette épithète comme celle
que nous allons avoir très prochainement:
« Les Misérables » avec Dumaine, Taillade et
Lacressonniôre.

11 est à peine utile d'ajouter que ce spec-
tacle nous sera procuré par M. Frédéric
Achard, car c'est toujours à sa troupe d'é-
dite que nous devons nos meilleures soirées.

Nous pouvons donner aujourd'hui la
distribution exacte du grand drame « Les
Misérables », dont la représentation aura
lieu demain, lundi 28 avril.
Nous verrons le célèbre Dumaine dans le

double rôle de Jean Valjean et de M. Made-
leinê; Taillade, dans le personnage de l'i-
noubliale Javert ; Laoressounière, magnifique
sous les traits de Mgr Myriel.
Nous verrons aussi M. Ffaizier dans le

rôle de Thénardierqu'il acréé ; Mlle Maljean,
l'artiste aimée du boulevard, dans le rôle de
Fai tine; Mme Daubrun, dans le personnage
de sœur Siniplice qu'elle a créé; Mme Ris-
pal, qui se dévoue à remplir l'horrible rôle
de la Thénardier ; et enfin la petite Patou,
une adorable enfant qui remplit le rôle tou-
chant de Cosette -

Les Misérables auront probablement beau-
coup plus de chance que Tête de Linotte.
Souhaitons une salle comble à M. Achard

qui fait tous ses efforts.
Toutes les premières places sont déjà rete-

nues.

Théâtre des Fantoccini. —,Nous avons
sur la place de l'Hôtel-de-Ville un petit théâ-
tre f;rain qui nous a permis de passer deux
ou trois soirées agréables.
Il s'agit du théâtre Pitou.
Samedi, diinancheet lundi, M. Pitou jouait

Michel Strogo/f, une pièce remplie de diffi-
cultes.
Des décors merveilleux nous ont fourni l'oc-

casion de constater le bon goût avec lequel
sont montées des pièces à la fois difficileset
intéressantes.
Nous avons admiré le mécanisme intelli-

gent qui donne le mouvement à tout ce mon-
de d'artistes inanimés.
Jeudi, M. Pitou jouait Faust, le grand

opéra de Gounod. Faust n'était pas chanté,
évidemment, mais il était assez bien dé-
clamé.
Les décors de cette pièce sont tout ce qu'il

y a de plus agréable et de mieux réussi.
Le théâtre Pitou est toujours bondé. On

refuse très souvent du monde à la porte.
Cependant nous avons remarqué l'absence

de quelques vrais amateurs du théâtre.
C'est très compréhensible: il n'y a pas

moyen d'aller se promener dans les coulisses
et de jouer de la prunelle avec quelques
brunes ou blondes actrices !
Honni soit qui mal y pense.

Au violon. — Le nommé Falcot Antoine,
âgé de 61 ans, maréchal-ferrant, demeurant
au Coteau, a été mis au violon mardi soir,
sous l'accusation d'ivresse manifeste.
Contravention lui a été dressée.

Contravention. — Contravention a été
dtesséê contre les nommés Burthier Marins,
dit Roland, âgé de. 22 ans, teinturier, demeu-
raut rue de Glermont et Ovize Louis, âgé de
25 ans, tisseur, demeurant rue Lachaize, 23,
pour violences légères réciproques dans un

établissement public.

Dans la rue. — Mlle Beraud Marie, de-
meurant rue des Lézards, 89, a déclaré avoir
perdu, dimanche dernier, vers 10 heures du
matin, sur la place St-Etienne, un porte-
monnaie renfermant la somme de 8 francs
50 centimes.

— Le nommé Ratifier Gilbert, jardinier,
chez M. Auboyer, horticulteur, rue des Bour-
rassières, a déclaré avoir trouvé, dans la rue

Augagneur, une petite bourse en toile ren-
fermant la somme d'un franc 80 centimes,
qu'il tient à la disposition de son proprié-
taire.

Arrestation. — Le nommé Dézédon
Pierre, âgé de 32 ans, terrassier, demeurant
au Coteau, rue St-Marc, a été arrêté mer-

credi soir, sous l'inculpation d'ivresse et

outrages aux agents.

Petit commerce. — Piusieus contraven-
tions ont été déclarées la semaine dernière
par les agents des contributions indirectes
dans différents débits de tabac qui livraient
au public des boites d'allumettes de la nou-
velle administration dont la bande d'estam-
pille avait été brisée.
Il faudra donc définitivement renoncer à

soulager les boîtes d'allumettes.
Encore un petit commerce qui périclite.

A l'Abattoir. —.Le vendredi 18 avril, il
s'est produit à l'Abattoir un fait qui aurait
pu causer un grave accident. Des briques du
plafond d'une chambre d'abattage se sont
détachées subitement et ont failli blesser un
boucher; l'animal qu'on dépouillait en ce

moment a été couvert du sable qui formait
le chargement du plancher supportant le
carrelage.
La chute de ces briques a été amenée par

suite de la disposition défectueuse du treuil
de suspension qui a ébranlé les planchers,
eux-mêmes défectueux; les briques, par
suite, n'ayant plus d'adhérence entre elles,
tombent dans le vide.
Toutes les. salles d'abattage, au nombre de

douze, sont dans ces conditions ; et il y a

lieu de remédier promptement à cette situa
tion qui pourrait occasionner d'autres acei-
dents de m me nature (pie celui qui s'est
produit. Il y aura de ce fait une assez grosse
dépense à faire qui aurait pu être évitée par
une combinaison mieux appropriée des plan-
chers et des treuils.
Ces dépenses sont le fait de l'ancienne

administration et résulte de vices de 'cons-
truetion.
Il est bon que le public le.sache, pour que

cette charge, comme toutes les autres, ne

soit pas mise sur le compte du Conseil mu-
nicipal actuel.

Le café est un antiseptique.—Le café
est un excellent antiseptique. En y laissant
séjourner, pendant un temps variable, quel-
ques gouttes d'une culture de différents mi-
crobes, il est facile de s'en convaincre.
Le Bacillus prodigiosus meurt en 6 jours

dans l'infusion pure de café à 5 pour 100 et
en quelques heures dans l'infusion à 30 pour

; 400.
I Le bacille typhique, dans les mêmes con-
ditions, meurt en 2-3 et en 1-2 jours. Les mi-
crobes du pus meurent en 3 jours dans l'in-
fusion à 20 pour 400 ; celui de l'érysipele
meurt en 4 jour dans l'infusion à 10 pour 100
et cesse de croître sur la gélatine au café â
4 pour 100;
L'infusion pure du café à 4 pour 400 tue

le baci 1 du choléra nu l out de huit heures,
et celle à 30 pour 400 le lue en une demi-
heure.
Cette action énergique du café est ici très

remarquable et rappelle un mode de traite-
ment usité en Perse, et qui consiste à faire
boire au malade le plus possible du café noir
très fort, en le forçant à prendre de l'exer-
ciee. II paraît que ce moyen réussit,
Le bacille du charbon, dépourvu despores

est également très sensible à l'action du ca-
fé. L'infusion à 10 pour 400 le tue en 2 ou 3
heures, et celle à .30 pour 100 le tue en 2
heures.

M. Luderjlz a recherché quelle était la
substance active du café. Il a constaté que le
caféine était sans action, et que le rôle du ta-
nin était peu accentué. Il pense ([lie les pre-
priétés antiseptiques résident sur ont dans
certains produits empyreuiriatiques eompris
sous le nom de caféone et qu'on peut isoler
par distillation.

Remède contre l'ivrognerie. — Voici
comment on procède en Suède et en Nor-
wèg e:
L'ivrognerie par habitude est punie de la

prison. Dès qu'il est incarcéré, le délinquant
n'a pas d'autre nourriture, matin et soir,
qu'un pain et du vin. Seulement, le pain lie lui
est serviquedansunegamelle remplie de vin,
où il a trempé pendant une heure à l'avance.
Le premier jour, l'ivrogne avale assez gaie-

ment sa pitance. Le second jour, elle lui
semble moins agréable. Bientôt, c'est avec
une véritable répulsion qu'il la reçoit. En
général, huit jours ou dix jours dece régime
amènent de telles nausées, qu'on a vu des
prisonniers s'abstenir absolument de la nour-
riture qui leur est impitoyablement présen-
têe.
La cure terminée, l'ivrogne, sauf de rares

exceptions, est radicalement guéri Beaucoup
renoncent même complètement à l'usage du
vin. dont l'odeur seule provoque chez eux,
paraît-il, un invincible légoùt.
Il doit en être de même pour l'eau-de-vie,

ajoute le Journal de la Liguepatriotique belge
contre l'alcoolisme, qui est la plaie de nos

campagnes. Pourquoi n'essayerions-nouspas
de cette cure? Quel progrès si cela réussis-
sait !

AU PALAIS
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Audience du 25 avril

Les affaires sont aujourd'hui nombreu-
ses. Il y en a donc un peu plus que d'ha-
bitude.
On se souvient qu'aux dernières au-

diences le Tribunal n'a pu se montrer
généreux en mois de prison, les accusés
étant de plus en plus rares. Vendredi, en
présence d'inculpés aussi nombreux, le
Tribunal a pu amplement se rattraper !
Nous ne donnerons qu'un compte-rendu

succinct des procès jugés vendredi, la
place nous manquerait si nous voulions
trop nous étendre.
Vol. — Le nommé Garnier Philibert,

accusé de vol, est condamné à un an et
un jour de prison.
Abus de confiance. — Le nommé

Valbonnet, poursuivi sous l'inculpation
d'abus de confiance, avait été condamné
par défaut à trois mois de prison. Val-
bonnet fait opposition à ce jugement qui
est confirmé par le Tribunal.
Coups et blessures. — On accuse

le sieur Roquette de coups et blessures
sur la personne de M. Priinpied. L'ac-
cusé reconnaît son délit.
Trente francs d'amende et les dépens.
Outrages aux agents. — Un cer-

tain Dézédon, en état d'ivresse, a ou-

tragé les agents et s'est permis à leur
égard des violences repréhensibles.
15 jours de prison.
Le travail des enfants. — Un fila-

teur do notre ville, M. R..., comparaît en
correctionnelle.
Un accident étant arrivé dans son usine

à un jeune enfant qu'il occupait, l'ins-
pecteur du travail deo enfants a relevé
contre lui trois contraventions.
Cet enfant travaillait plus de 6 heures

par jour.
Il n'avait pas son certificat d'études

scolaires et il n'était pas inscrit sur le
registre des personnes employées dans
l'établissement.
Le Tribunal le condamne à 5 francs

d'amende par contravention, c'est-à-dire à
15 francs et aux dépens.
Encore des coups et blessures.

— Le nommé Pralus est accusé de coups
et blessures sur la personne d'un sieur
Marchand. Ces affaires sont toutes les
mêmes. Elles commencent toutes par une

querelle sans importance et finissent tou-
tes par une visite au Tribu nal correc-
tionnel plus ou mpins indulgent en ces

circonstances.
39 frencs d'amende.
Roméo et Juliette. — Rien n'est

p'us vrai que cette histoire, arrivée à
Rozier-en-Donzy.
Le Roméo s'appelle Valois. On nomme

la Juliette Marie Frenéat.
Roméo avait l'habitude d'aller voir sa

Juliette au milieu de ia nuit. 11 arrivait à
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fenêtre par une échelle, qu'il disposait
oUr cela le long de la maison. Mais dans

[te maison habitait aussi un nommé

ainon, marié, qui se fit le gardien de

uliette et qui, un beau jour, ou plutôt

une belle nuit, infligea une complète dis-

tribu lion de coups de pieds et de coups

de poings au Roméo tout confus et tout

surpris.
■

Valois ayant déposé une plainte en re-

g]6j Dainon
s'est vu poursuivi en correc-

tionnelle.
Aujourd 'hui il s'entend condamner à

46 francs d'amende.

jrt puis faites-vous le gardien de la

vertu !

Toujours des coups et blessu-

,.es .
— Les nommés Martin, Duvernay

et la femme Burdin, demeurant tous à

Roanne, quai du Bassin, se sont mutuel

lement accusés de vol et flanqués des

coups.
Pour les mettre d'accord, le tribunal

condamne Duvernay à 30 francs d'amen-

de Martin et la femme Burdin à 16 francs.

Rue St-Jean. — Deux individus,

plusieurs fois condamnés, les nommés

yjorel et Gauthier, ont a répondre de

coups et blessures, sur la personne d'un

sieur Guillet, qu'ils ont frappé rue St-

Jean, le lundi de Pâques.
16 francs d'amende chacun.

A Arcou. — Une querelle s'étant

soulevée entre conscrits, le jeuneBaudinat
a frappé le non moins jeune Pras et lui

a causé une sérieuse incapacité de travait.

L'origine de la querelle était cependant
tout ce qu'il y a de plus futile.
Pour lui apprendre a vivre un peu plus

sérieusement, le tribunal condamne Bau-

dinat à 8 jours de prison. C'est dur.
Beaux débuts. — Deux petits bam-

bins comparaissent en correctionnelle,
sous l'accusation de vol d'une dinde. Il

s'agit de deux petits maraudeurs dont

l'unique occupation est de vagabonder a

droite et à gauche. Us ne commencent

pas trop mal. Paupy a 12 ans. C'est la

quatrième fois qu'il vient devant le tribu-

nal. OvD.e à 13 ans. Il n'en vaut certes

pas mieux.
En raison de leur âge, ils sont acquit-

tés et remis à leurs parents, après une

verte semonce du président.
Un fraudeur. — Le nommé Levet,

journalier à Boanne, a été surpris par

un ern loyé de ['administrations des con-

tributions indirectes, portant en fraude

de l'eau de-vies, dans deux cuirasses dis-

simulées sous ses vêtements.

Déjà condamné pour le même délit, le

Tribunal lui inflige 6 jours de prison et

300 francs d'amende, avec la confiscation
de la marchandise.
De l 'audace!—Danton vients'asseoir

sur les bancs de la Correctionnelle !

Qu'a-t-il fait ?

Il n'a pas coupé des arbres qui ne lui

appartenaient pas, mais il s'est servi de

quelques arbres que d'autres avait coupés
et qui appartenaient à autrui.

10 francs d'amende.
Puni* une bouteille d'eau-de-vie.

— Le voleur qui comparait maintenant

se nomme Maridet. Pour une bouteille

d'eau-de-vie, il est condamné à 8 jours
de prison.

CHRONIQUE RÉGIONALE
CHARLIEU

Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le Directeur du Réveil Roannais,
La chambre syndicale des tisseurs de

Charlieu, ainsi qu'un groupe de vos lecteurs

roannais, vous prient de vouloir bien
insérer

dans les colonnes de votre estimable journal,
la communication suivante :

« Les ouvriers de l'usine exploitée par M.

Batty-Chassin à Charlieu et appelée Société

anonyme de tissage, s'était mis en grève il

y a trois semaines ; la chambre syndicale,
avait cru devoir, sur les revendications lôgiti-
mes des ouvriers, prendre fait et cause pour

eux.

Après huit jours de grève, rien ne faisait

prévoir qu'une entente aurait lieu entre le

patron et les ouvriers.
A ce sujet, des listes de souscriptions furent

envoyées dans plusieurs syndicats. Nous

sommes aussi flattés qu'heureux aujourd'hui
de constater que la solidarité existe parmi
tous les travailleurs, et nous remercions sin-

cèrement le syndicat de l'Union des tisseurs

Roannais, de la liste passée à l'usine Guerry
et Dupéray à Roanne,en leur accusant récep-
tiori de la somme de 24 fr. 35 cent, que nous

avons reçus aujourd'hui, et nous portons à

leur connaissance que les ouvriers sont

rentrés. »

Veuillez agréer, etc..
Le Secrétaire
P. Champremier.

TRIBUNE LIBRE
Notre Tribune libre est largement ou-

verte à tous les citoyens et à toutes les

opinions républicaines.
Il est bien enlendu cependant que la

rédaction du Réveil n'endosse pas la res-

ponsabilité des articles publiés à cette

place.

Nous recevons les lignes qui suivent :

La journée de 8 heures

Aux travailleurs qui croient, que la réduction
de la journée de travail à 8 heures, serait une
réduction de salaire.

Quelques ouvriers croient que la réduction
â 8 heures de la journée de travail
sei ait poui eux une perte du salaire journa-
lier; de prime à bord cette appréciation a

quelque apparence de vérité, mais si on

l'approfondit, si on examine la situation ac-

tuelle, on s'aperçoit vite qu'elle tombe d'elle-
même.
En effet, il y a deux causes directes de

l'abaissement des salaires : 1" la production

à la vapeur du machinisme actuel qui crée
la surproduction;
2° La grande masse d'ouvriers que cette

surproduction laisse inoccupés et qui atten-

dent qu'un de ceux qui travaillent chôme

pour prendre sa place.
Remarquez en outre que ces ouvriers qui

ne travaillent pas, ne consomment pas, ce

qui aggrave encore la surproduction et lors-

que les magasins sont pleins, ou que la vente

no se fait pas par suite de cette non consom-

mation, le chômage en est la suite inélucta-

ble et }ue lui-même est une cause de l'avi-

lissement des salaires.
Après ces quelques explications sommai-

res, je vais essayer de démontrer à nos ca-

marades, qui croient que la réduction des

heures de travail réduira en proportion le

salaire de la journée, que cette appréciation
est erronée.
La réduction de la journée à 8 heures for-

cera le capitaliste, pour satisfaire les be-

soins de sa clientèle, à occuper tous les

sans-travail, ce qui lui empêchera d'abaisser
les salaires (ce qu'il a fait jusqu'aujourd'hui),
car il n'aura plus une armée de meurt-de-

faim de réserve pour remplacer ceux qui ne
voudront pas se plier sous son joug.
D'autre part, actuellement ces sans-travail

ne produisant pas, ne consomment pas ou

très peu ; lorsqu'ils travailleront tous, ils

consommeront et donneront ainsi une plus
grande activité à la production ce qui faoi-
litera la hausse des salaires et par suite

donnera un bien-être relatif aux prolétaires
en supprimant le chômage qui comme je
l'ai dit plus haut est une cause indirecte de

l'abaissement des salaires.
Je vais essayer de le démonlfter par un

exemple; prenons la compagnie des che-

rnms de fer P.-L.-M. ; cette administration

emploi sur tout le parcours de son réseau

un nombre d'employés, auxquels elle de-

mande une somme égale de travail sans

leur donner un prix de salaire journalier
uniforme; d'où cela provient-il?
Tout simplement de la difficulté ou de la

facilité qu'elle a à recruter" son personnel
(en tenant compte bien entendu de la diffé-

rence de dépenses qu'il y a d'une ville à une

autre ou d'une ville à une commune, il est

incontestable qu'il fait moins cher vivre à

St-Gyr-de-Faviôre,par exemple, qu'à Roanne,
ce qui fait qu'elle les paye moins cher à St-

Cyr qu'à Roanne). Si comme je viens de !e

dire il lui est difficile de trouver des em-

ployés, elle les paye convenablement ; si au

contraire, elle a sous la main un nombre

supérieur au nombre d'emplois dont elle

dispose, elle se fait tirer l'oreille et les paye

le moins cher possible.
Il en sera de même pour nous, lorsque la

diminution de la durée de la journée de

travail aura forcément fait occuper tous les

bras; les salaires monteront en raison de la

difficulté pour les partons de trouver des

hommes pour remplacer ceux qui ne vou-

(iront pas travailler à moins de gagner passa-

blemerit de quoi se suffire, à eux et à leurs

familles.
Pour le comité de rédaction du Groupe Le

Vigilant,
Le Secrétaire du Groupe,

G. R.

QUESTIONS AGRICOLES

Destruction rte certains insectes

et cryptogames
nuisibles à l'agriculture

Parasites Animaux

(suite)
Cochylis. — C'est le ver qui se loge dans la

grappe de raisin au moment de la floraison,
puis plus tard au commencement de la ma-

turité de ce fruit.
Le moyen qui semble le plus pratique pour

combattre cet ennemi consiste :

1° A décortiquer la vigne et brûler autant

que possible les écorces ;
2° A badigeonner ensuite le cep en entier

avec la solution suivante : sulfate de fer

50 kilos ; acide sulfurique à 68°, 1 kilo ; eau

100 litres. Verser l'acide sur le sulfate en

morceaux et faire dissoudre celui-ci dans

l'eau en agitant;
3° A badigeonner les échalas avec un mé-

lange de : eau 90 litres ; acide sulfurique
5 litres.

4» A donner une légère façon supplémen-
taire au pied des vignes afin de ramener à

la surface les chrysalides cachées dans le

sol ; cette opération est inutile dans les vi-

gnes submergées.
Pucerons. — Lei pucerons des choux, des

rosiers et autres plantes potagères se dé-

truisent sans rémission avec la formule don-

née la semaine dernière cont'e les chenilles.
Ver blanc. —- Dans les jardins, les pépi-

nières de vignes greffées et d'autres arbus-

tes, on se met complètement à l'abri de»

vers blancs en incorporant superficiellement
au sol de 10 à 12 kilos de napthtaline par

are. Lorsque les vers se sont transformés en

hannetons, c'est par le secouage des arbres

le matin à la rosée, au-dessus de draps ou

de bâches étendus sur le sol, qu'on en dé-

truit le plus grand nombre ; les hannetons

capturés doivent être de suite mis en sacs;
on plonge ceux-ci pendant 10 à 15 minutes

dans l'eau bouillante; ces hannetons ainsi

échaudés constituent un engrais riche en

azote.
Courtillière. — Les courtiliières occasion-

nent souvent de réels dégâts dans les jar-
dins; on les détruit, comme les vers blancs,
par l'ern).loi de la naphtaline; il convient

d'en incorporer au sol 150 grammes par

mètre carré de couche ou de plate-bande.
Parasites Végétaux

Anthracnose. — Badigeonner de février à

la mi-mars, les bois de taille de l'année et

ceux de l'année précédente, avec la solution

suivante : sulfate de fer 50 kilos; acide sul-

furique 1 kilo; eau 100 litres. Verser l'acide

sur le sulfate et I .ire fondre celui-ci en le

tenant en suspension dans l'eau.
La vigne doit être déliée avant le badi-

geonnage et le pinceau passé aussi bien sur

les yeux que sur les parties nues du sarment.

suivra).

Publications rte mariages
entre :

M. Gaudard Jean-Baptiste, négociant à

Roanne, rue St-Alban, maison Fouqué, et

Mlle Dupuy Marie-Joséphine, à Roanne, rue
Gambetta, 56.
M. Guichard Joseph, marinier à Roanne,

quai de la Loire, et Mlle Lambert Jeanne,
marinière à Roanne, quai ie la Loire.

M. Pommier Philippe, tisseur àRiorges, et
Mlle Fouillant! Marie-Juiia, tisseuse à Roanne,
quai de l'Ile, 10.
M. Juillard Paul, négociant à Roanne, rue

de la Berge, 12, et Mlle Astorg Marthe,

couturière à Roanne, rue Détournée, 16.
M. Durier Pierre, employé de commerce à

Roanne, place de la Loire, 4, etMlleRandoin
Marie Louise, lingère à Roanne, rue de Sully,
15.

M. Maridet Etienne, blanchisseur àRoanne,
rue des [Moulins, 51, et Mlle Fusil Marie,
canneteuse à Roanne, rue du Marais, maison
Gessot.

ETAT- CIVIL DE ROANNE

Du 20 au 26 avril 1S90

Mariages 8

Du 24. — Maridet, Jean-Marie, 28 ans,

employé de Commerce, et Cuisinier, Antoin-
nette, 20 ans. — Romagny, Antoine, ans,

tailleur d'habits, et Laforêt, Claudine, ans,

ouvrière en lainage.
Du 25. — Marc, Joseph-Marie-Dumas, 34

ans, tisseur, et Grozet, Marie, 26 ans, our-

disseuse.
Du 26, — Coiffet, Claude-Marie, 27 ans,

pareur, et Raquin, Marie, 28 ans, tisseuse.
— Stein, Jean-Marie, 40 ans, tisseur, et

Déporte, Rose, 40 ans, dévideuse.—Ghatton,
Jean, 26 ans teinturier, et Crétin, Marie, 22

ans tisseuse. — Dueourthial, Pierre, 21 ans,

tisseur et Roche, Annette, 17 ans,apprêteuse.
— Bouchery, Martin-Jules, 21 ans, facteur

des postes, et Sal, Joséphine-Louise, 18 ans.

Naissances 20

Da 20. — Labrosse Philibert, fils d'Adrien

et de Gay Constance, épiciers. — Renou An-

tonin, fils de Guillaume, charpentier en tiâ-

timents et de Chailloux Marie-Claudia, can-
neteuse. — Un enfant naturel.
Du 21. — Brossut Louis, fils de Gaspard-

Jacques, négociant et de Janny Célina-Ca-

therine. — Labrosse Jeanne-Etiennette, fille
de Benoit et de Moussière Jeanne-Marie,
tisseurs. — Thevenin Antoine, fils de Fran-

çois, comptable et de Deux Eugénie. — Ron-

depierre Louis, fils de Claude, menuisier et
ne Laronze Louise, tisseuse. — Reynaud
L'ouis-Marls, fils de Benoit-Marie, gareùr et
de Genevey Marie, tisseuse. — Bombardier

Marie-Joséphine, fille de Benoit, fabricant de
bennes et de Laurencery Jeanne-Marie. —

Bapt Pierre, fils de Jean, voyageur de corn-

merce et de Coquet Marie-Victorine, canne-
teuse. — Coloinbat Vincent-Marius, fils de

Claude et de Capy Annette, domestiques. —

Un enfant naturel.
Du 22. — Jarnbert Antonin-Jean-Lucien,

fils de Pierre-Marie-Lucien, horloger et de

Bastard Marie-Angeline. — Duperron Jean-

Baptiste, fils de Benoit-Auguste, tisseur et

de Busseuille Claudine, ménagère. — Un

enfant naturel.
Du 23. — Mure Anne-Madeleine, fille d'A-

lexandre, charron et de Matrat Marie. —

Lachize Paul, fils de Jean-Marie et de

Bonnet Marie, tisseurs.
Du 24. — Cbizelle Marie-Georgette, fille de

Louis-Nicolas, employé de commerce et de

Bailly Jeanne-Marie, ourdisseuse. — Périer

Adrien-Maurice, fils de Simon-Amédée, avo-
cat et de Fougerat Léonie-Julie-Antoinette.
Du 25. — Ctiaffray Camille, fille de Claude,

maçon et de Brun Antoinette, couturière.

Décès 15

Du 20. — Ressort Benoit, 58 ans, cordon-

nier, époux de Surin Claudine. — Girard

Marie-Louise, 44 ans.
Du 24. — Un enfant naturel présenté sans

vie.
Du 22. — Ratifier Marie, 64 ans, veuve de

Grozet Jean. — Guillot François, 47 ans,

journalier, célibataire. — Lacombe Jean-

Baptiste, 44 ans, épouse de Collon Claudine,
épiciers. — Un enfant présenté sans vie, né

de Poyet Jean et de Giraud Benoite, eharcu-
tiers.
Du 23. — Charlier Marguerite, 71 ans, can-

neteuse, célibataire. — Seive Marguerite,
68 ans, ménagère, veuve de Geay Jean-Marie.
— Pignard Jeanne, 65 ans, épouse de Four-

nier Gilbert, cordonnier — Merle Noël, 57

ans, ébéniste, époux de Gorgier Philiberte.
— Trossard Jeanne, 48 ans, tisseuse, céliba-
taire.
Du 24. — Paire Miehelle, 72 ans, épouse

de Mélinand François, rentiers, Forge Fran-

çois, 9 jours.
Du 25. — Barriquand Jean, 61 ans, ex-

maréehal-ferrant, veuf de Barnay Claudine.
— Denis Françoise, 62 ans, épouse de De-

tour Claude, matelassier.

Quelque chose d'intéressant!
L'Annonce de fortune de Samuel! Hecks-

cher sen à Hambourg, qui se trouve dans le

numéro d'aujourd'hui de notre gazette est

bien intéressante. Cette maison s'est acquise
une si bonne réputation par le paiement
prompt et discret des montants gagnés ici et
dans les environs que nous prions tous nos

lecteurs de faire attention à son insertion de

ce jour.

TRIBUNAL DE COMMERCE

Liquidation Judiciaire
DELAUNAY

Par jugement du 24 avril 1890, l'ouver-
ture de la liquidation judiciaire de la

demoiselle Delaunay Céline, marchande de

confections? à Roanne, qui avait été fixée

provisoirement par le jugement déclaratif
au 13 février 1890, a été reportée au 16

décembre 1889.

Liquidation judiciaire
DELAUNAY

Les créanciers de la demoiselle Delau-

nay Céline, marchande de confections à

Roanne, sont invités à se réunir, le 3 mai

prochain, à 10 heures du matin, au tribu-

nal de commerce, salle du greffe, pour
délibérer sur la formation d'un concordat
dans la liqnidation de ladite demoiselle
Delaunay. -

Faillite V" CHERBUET-
VIGNON

Par jugement du 24 avril courant 1890,1e
tribunal decomrnerce de Roanne, àpronon-
cé pour insuffisance d'actif la clôture des

opérations de la faillite veuve Cherbuet-
Vignon, commerçante à St-Cyr-de-Valor-
ges.
En conséquence, chaque créancier ren-

trera dans l'exercice de ses actions indivi-

duelles sur les biens du fttilli, Il sera

sursis néanmoins à l'exécution du pré-
sent, pendant un mois à partir de ce

jour.

Homologation Concordat Faillite
VIAL

Par jugement du 24 avril courant, le

Tribunal de Commerce deRoanne, a homo-

logué le concordat intervenu entre le sieur

Jean-Marie Vial, charcutier, à St-André-

d'Apchon, et ses créanciers, le 27 mars

dernier, moyennant un dividende de dix

pourcent, payable tin décembre prochain,
avec la caution et son frère.

Roanne, le 26 avril 1890,
Le Greffier :

J. GONINDAllD.

NOTA. — Tout mandataire devra être

muni d'une procuration enregistrée.

Etude de M* Corneloup, avoué à Roanne,
rue des Bourrassières, 21.

"V 3EC TST T 1EC

PAR EXPROPRIATION FORCÉE

en cinq lots séparés

D'IMMEUBLES
Situés sur les communes de Changy

et Vivans, Canton de Lapacaudiére,
Consistant en :

Pré, Terres et Vignes
Saisis au préjudice des mariés Claude

Frobert et Françoise Magnin.

âDJUDICATŒ AU MARDI 6 MAI 1830
à 9 heures du matin,

en l'audience du Tribunal civil de Roanne.

MISES A PRIX :

Premier lot 250 fr.

Deuxième lot 250 fr.

Troisième lot 200 fr.

Quatrième lot 50 fr.

Cinquième lot 4500 fr.

Pour les renseignements s'adresser à

M e CORNELOUP, avoué poursuivant et

rédacteur dn cahier des charges, et pour
voir le dit cahier au greffe du tribunal

civil où il est déposé.
Pour extrait,

Signé : CORNELOUP.

Étude de M e Marc Verrière, licencié en

droit, avoué à Roanne (Loire), place
St-Elienne.

VENTE JUDICIAIRE
D'UNE

BELLE MAISON
Avec dépôts, Cour et Jardin

Servant à l'exploitation du commerce de

Mercerie en gros, Cruzille et Dubost.

Mise à prix, vingt mille francs, ci. 20,000 fr.

Cette maison dépend de la succession Lié-

néficiaire de M. Benoit Cruzille, deson vivant,
mercier en gros, domicilié à Roanne, où il
est décédé.

ADJUDICATION fixée ai Mardi 29 Avril 1090
à 9 heures du matin,

En l'audience des criées du tribunal civil

de Roanne.

Pardevant M. Garbonnel, juge-commissaire.

Pour les renseignements, s'adresser à M«

Verrière , avoué poursuivant.
Pour extrait,

Signé: VERRIÈRE.

Pilules Suisses ! — Le médicament le

plus populaire de France. Exigez sur l'éti-

quette, bien connue, le timbre du gouverne-
ment. La boite de 50 pilules : l fr. 50 dans

les pharmacies.

LE VIGNERON MODERNE
Etablissement et culture des

vignes nouvelles, par Render et

Vermorel , volume de 460 pages avec

75 gravures et 2 chromos. — En vente

au bureau du Progrès Agricole , à Ville-

franche (Rhône). Prix, 3 fr. 50, franco
4 francs.
Les auteurs n'en sont pas à leur coup

d'essai en viticulture ; l'un d'eux, M. Ver-
morel, ancien président du Comice du

Beaujolais, est l'inventeur de « I'Eclair »,

ce pulvérisateur contre le mildiou, objet
de tant de récompenses dans les concours,

et qui est aujourd'hui chez tous les vigne-
rons ; l'autre, M. Bender, président ho-
noraire de la Société de Viticulture de

Lyon, a présidé plusieurs grands congrès
viticoles. C'est assez dire que tout ce qui
concerne défense, plantation, greffage et

vinification est traité demain de maître.

ta

ÇHSS

etMALADIES f»MATRICE
Guérison Ka.ciica.1©

P i iementde s honorait es après guéiis ou
Le U o teurPELLOTIEB, C *mni T, 32, rue
de "Rivoli Paris donne pop coi isiiltalions à

St-Etienne, marfii 29 avril, hôtel des Arts,
à Roanne, mercredi 30 avril, hôtel du Coin-

merce Le Docteur revient tous les 2 mois.

Petit Bulletin BiMioppUpe
chez DENTU

DERNIÈRE BATAILLE, nouvelle étu-

de psychologique et sociale, par Edouard
Drumont , livre vigoureux et piquant dont

la vente a atteint son 89e mille.

MÉPHISTOPHELA, roman contenipo-
rain, par Catulle Mendès , une des œuvres

les plus audacieuses et les plus fortes qui
soient sorties de la plume du brillant êcri-

vain.

***
CHÈRE ADORÉE, d 'adolphe Belot,

récit honnête, touchant, passionné, mais de

passion maternelle et filiale, dont le succès

égale celui des œuvres les plus risquées de

l'auteur.

Lot principal
ev. 500,000
marcs, soit

625,000
francs an or.

ANNONCE

DE

FORTUNE

Les lots

sont garanti s jj

par l'Etat

Invitation à la pariieipation aux

chances de gains
aux grands tirages des primes garantis
par l'Etat deHambourg dans lesquels

9 Millions 537,005 reichmres
doivent être forcément gagnés

Dans ces tirages avantageux, contenant
suivant prospectus seulement 100.000 billets,
sortent les lots, suivants, savoir :

Le lot principal est év. 500,000 marcs.

prime à 300,000 mar'

lot à 200,000 mar !

lot à 100,000 mar 1

lot à
lot à
lot à
lot5 à
lot à
lot à
lot à
lot à

8 lots à
26 iots à

56 lots à 5,000 m.

106 lots à 3,000 m.
203 lots à 2,000 m.
6 lots à 1,500 m.

606 lots à 1,000 m.
1060 lots à 500 m.

29 lots à 300 m.
120 lots à 200.150 m

30930 lots à 148 m.
79941olsà 127,100,94 m

90551otsà 67,40,20 m.
total 50,200 lots.

;

75,000 mar5

70,000 mar5

65,000 mar5

60,000 mars

55^000 mar'

50,000 mar5

40,000 mar'

30,000 mai"

15,000 mai"

10,000 mars

qui gagneront sûrement en 7 parties dans
l'espace de quelques mois.

Le lot principal de la l re Classe est de m'

50,000, celui d« la 2ms Classe m. 55,000
3» m. 60,000, 4» m. 65,000, 5» m. 70,000.
6" m. 75,000, dans la 7° m. 200,000, e*
avee la prime de m. 300,000, eventuelle-
ment m. 500,000.
Pour le premier tirage des prix, officiel

leinent fixé, coûte le

bitlet original entier seulement fr. 7.50 c.

le demi-billet original seulement fr. 3.75 c.

lequartde billet original seulement fr. 1.88 c.

est j'expédie ces billets originaux garan
tis par l'Etat (pas de promesses défendues)
avec le prospectus muni des armes de

l'Etat même dans les contrées les plus
éloignées, contre envoi affranchi du mon-
tant. Chaque participant reçoit de moi im-

médiatement après le tirage, la liste offi-

cielledes lots, sansen laire la demande.
,l'envoi aussi d'avance gratuitement, le

prospectus muni des armes de l'Etat con-
tenant les mises et division des gains dans

les 7 classes.
Le paiement et l'envoi des sommes

gagnées en font par moi directement et

promptement aux intéressées et sous la

discrétion la plus absolue.

tffjp Chaque commande peut se faire par
un mandat de poste.

ftLW* On est prié d'adresser tous les ordres j
immédiatement, cependant jusqu'au

14 Mai crt.
à cause de l'époque rapprochée du tirage en

toute confiance à

Samuel Heckscher sen.,

Banqer à Hambourg, (Ville libre) »

AVIS
Jœ Conseil d'administration de l'Union

des Jardiniers, remercie MM. les propriétai-
res et manufacturiers de la préférence qu'ils
lui ont accorder pour favoriser les débuts

de

cette Société.
Il espère qu'à l'avenir ils continueront

à lui

réserver cette préférence à égalité de prix
avec la compagnie Robin et qu'ils contribue-

ront ainsi à détruire un monopole qui deve-
nait si contraire à leurs intérêts.

Le Gérant,
LAURENCERY.

ENTREPRISE« POUPES FlfflfMS
de Roanne et du Coteau

Route cle Paris, 115.

Gardien du cimetière de Roanne

magasin de cercueils sapin, chene

zinc, plomb capitonné
et frettés pour transport selon les

prescriptions sanitaires

couronnes mortuaires, perles, metal
immortelles, fleurs

construction de caveaux, monuments

entretien des tombes

La Maison se charge de tous les transports
par corbillards de toutes classes et par che-

min de fer, ainsi que cle toutes les formalités
à remplir concernant les funérailles.

POSTICHES, PARFUMERIE

C
COIFFEUR

71 rue Ste-Élisabelh, 71.

TtOA. IVJE

ABONNEMENTS AU MOIS ET A L'ANNÉE
M. CHASSIN se charge d'organiser un

orchestre irréprochable à tous les points de

vue, pour fêtes et bals publics ou privés.
M. Chassin est, en outre, constamment à la

disposition des corporations et des sociétés

qui désirent organiser des fêtes.

S'adresser à M. CHASSIN pour des

LEÇONS DE DANSES

à domicile ou dai s une salle spéciale.
Une longue expérience lui permet de

donner satisfaction à tous les désirs.

A VENDEE
POUR CAUSE DE SANTÉ

UN

de Café-Bal

Connu sous le nom de

GRANDE SALLE DE VENISE
Conditions avantageuses

S'y adresser.

CRÈME PERROT

marque disposer

EMBELLISSEMENT IMMÉDIAT
La Crème Végétale Perrot

est d'une action salutaire et bienfaisante sur

la peau, qu'elle rend plus blanche,plus souple,
plus diaphane, et lui donne de la fraîcheur.
Elle est hygiénique, adhérente, invisible et

rafraîchissante. Fait disparaître les rides, le
hâte du teint et les taches de rousseur. Elle

est de toute innocuité pour le tissu dermal.
La Crème Végétale Perrot

s'emploie avee avantage et de préférence à

tous les produits similaires. Par sa parfaite
adhérence elle ne laisse aucune trace (par contact)
•arlesvoliettes.rubanselautres objets de toilette.

Crème blanche ou rose pour Blonde
et bistre pour Brune.

Prli du iuoi : 3 fr. — Inroi franca contra mandat a» timbras-poste.
PERROT & C», 3, Rue du Helder, Paria

Seul dépositaire à Roanne : Grand Bazar

du Siècle, rue de la Sous-Préfecture, 5

Cabinet Dentaire
DE lei

v^:<3

#NT#ROAN

RUE

Ste-EMetl

ILLUSTRÉ
Joies ROQi/ES, Directeur. — 5° Année.

fp-ïi 1 11-
S.-0

Le plus artistique des journaux illus-
très. Aucun journal de ce prix ne donne
dans chaque numéro autant de dessins
intéressants— 8 pages de dessins sur 12.
— Lenuméro,0,40c.,librairies etgares.
Abonnements, 2ofr. paran.— Bureaux,
14, rue Séguier, Paris. Envoi numéro

spécimen sur demande. On demande
des dépositaires dans toutes les villes-

i vous T
PRENEZ DES

PASTILLES GÉ 1

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



LE REVEIL ROANNAIS

MACHINES A COUDRE&ATRICOTER
De tous Systèmes.

Hurtu, Hautin, Singer, Howe,
Vigneron, Peugeot, Bertier, Reimann,

Politype.

A des prix défiants toute concurrence.

s'adresser chez

M. DRIFFORD
79, rue Ste-Elisabeth, Roanne.

Seule agence des véritables marchines HURTU-
HAUTIN, pour l'arrondissement de Roanne.

A Louer
Sur la route deVillerest,près Roanu

5 PIÈCES
MEUBLÉES ou non MEUBLÉES

Avec le droit de Promenade dans le clos

S'adresser à Mrae Ve BERNARD, horticul
teur. rue Nationale, à Roanne.

HOTEL DU PETIT SAINT-JEAN
Repas pour Noces et Festins.

Déjeûners depuis 1 fr. 25.—Service à la carte

J. AUGE
Rue Ste-Élisabeth, 77, ROANNE 6

A LOUER

ARRIÈRE-MAGASIN, LOGEMENT ET

DÉPENDANCES

MAISON AUBOYER
Place de l'Hôtel-de-Ville. — S'adresser au

Grand Bazar Parisien.

Eviter les contrefaçons

ÛCOLÂT
NIENIER

Mme IIERMANN, a l'honneur d'informer
sa nombreuse clientèle qu'elle vient d'ouvrir
un grand

Exiger le véritable nom CAFE-RESTAURANT

ORFEVRERIE CHRISTOFLE
EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DEUX
GRANDS PRIX
LA MARQUE DE FABRIQUE

CHRISTOFLE VT
Sentes garantiee pour l'Acheteur.

COUVERTS g&ristofle:
ARGENTÉS SUR MÉTAL BLANC

Sans nous préoccuper de la concurrence de prix qui ne peut nous être faite qu'audétriment de la qualité, nous avons constamment maintenu la perfection de nosproduits et sommes restés fidèles au principe qui a fait notre succès :
Donner le meilleur produit an pins bas pris possible.Pour éviter toute confusion dans l'esprit de l'acheteur, nous avons maintenuégalement: l'unité de qualité,

celle que notre expérience d'une industrie que nous avons créée ily a quarante ans,nous a démontrée nécessaire et suffisante,
La seule garantie pour l'acheteur est de n'accepter comme sortant de notre Maison

que les objets portant lamarque de fabrique ci-contre et le nomCHRISTOFLEen toutes lettres. CHRISTOFLE & C ie
.

Genre DUVAL

80, rue St-Jean, 80
Maison Lenoir

Dîners à la Carte et à Prix Fixe
Dîners sur commande.
On porte à domicile

Table d'Hôtes à 1 fr. 50, à midi et à 7 heures
Choucroute, Jambon fumé,

Saucisses, Cervelas,
Escargots de Bourgogne

tous les jours et à toute heure

Arrivage d'Huîtres tous les jours
Consommations de 1 er choix

Cuisine Bourgeoise
On prend des pensionnaires

PRIX TRÈS MODÉRÉS

Maison recommandée à

MM. les Voyageurs de commerce

MM. Les propriétaires sont prévenus qu'à partir
de cejour, MM. ROBIN, CROS & C IE

entrepreneurs des boues et vidanges de la Ville de
Roanne, feront l'extraction des fosses d'aisance à
Ofr. 75 centimes le mètre cube.

J. illH.IX j

m

Impressions Commerciale et Administrative

^tTES Dc S£Coù/}imprim^^ mandats ^wtuels
Factures, Têtes de Lettres, Enveloppes

AFFICHES

pour

ROANNE

FÊTES, 6jf pour
^ ^WÈATRE

S
' /?%!ONS, CO^

CIRCULAIRES, PROSPECTUS

76, Rue Ste-Elisabeth, 76

CHARCUTERIE
qualités à prix réduits.

M. GROSSELIN a l'honneur d'in-
former sa nombreuse clientèle qu'il
vient de rouvrir un fonds de Charcuterie
et de Boucherie. Viandes de premières

25, Rue Poisson.

LETTRES DE FAIRE PART POUR FUNÉRAILLES, LIVRÉES EN DEUX HEURES.

GRAND CAFÉ DE L'OPÉRA

JOURDIER - THIBOULET
près le Théâtre municipal

SERVICE A LA CARTE
Choucroute - Escargots — Jambons

Rôti — Assorti — Conserves
Homard — Huitres d'Arcachon — Gibier

tous les jours.
VÏN DE LA GOTE 1«' CHOIX

LIQUEURS DE MARQUE

CAFÉ-RESTAURANT

RAMBERT
16, rue de la Côte, 16

Chambres à coucher pour Voyageurs
TABLE D'HOTE

Dîners à la carte et à pri c fixe
choucroute au jambon

escargots de bourgogne

tous les jours

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur commande

Roanne. — Imprimerie du Réveil Roannais

Le Gérant: DELORME.

ÉPICERIE PARISIENNE
Maison de Choix, de Confiance et de Bon Marché

^lllf ET QTX
98, RUE NATIONALE, ROANNE LOIRE

Expédition franco de port et d'emballage, les marchandises sont le lendemain de leur arrivée remises auchemin de fer où à la voiture, selon le désir du client. Prière de bien préciser l'adresse et les conditions d'expé-dition, nous faisons le franco de port et d'emballage pour toutes commandes de 50 francs et au-dessus, Sel,Cristaux, Sucre exceptés. Nous prions nos clients d'examiner attentivement les prix côtés ci-dessous, qui sontde bien inférieurs à ceux du commerce ordinaire, tous les produits étant de qualité supérieure, achetant au
comptant et dans les premières maisons de France et de l'Etranger, la pratique et de nombreuses années
d'expérience, les soins que nous apportons à la préparation de chaque article nous permettent de défier toute
concurrence.

PRIX-COURANT (Sauf variation) Année 1S90

SUCRE DE PARIS I er CHOIX
Différentes marques :

Say, Lebaudy, Raffinerie Parisienne

Sucre en pain le kilo
» cassé irrégulier »

» cassé régulier »

Carton de 5 kilos, rangé »

Sucre en poudre »

» cristallisé »

Sucre Candi roux le 1/2 kilo
» Candi blanc »

Cafés Verts
Café Moka Zanzibar extra, le 1/2 kilo 2 40

» Martinique extra » 2 40
» Bourbon vieux » 2 40
» Moka, Martinique etBourbon.bon-

nés sortes le 1/2 kilo 2 20
» Qualité ordinaire » 2 »

Cafés Brûlés
Café Le Sans Rival mélange de la

maison le 1/2 kilo 2 90
» Supérieur » 2 60
» Bonne qualité » 2 40

Chocolat Juret
Garanti pur cacao et suer»

Chocolat fin le 1/2 kilo
» surfin »

Qualité supérieure
Chocolat surfin vanille le 1/2 kilo

» double vanille.... »

» caraque extra »

Cacao en tablettes sans sucre, tablettes
de 250 grammes

Cacao en Feuilles
N° 3, Boites de 125 gr.

» 250 gr.
» 500 gr.

N° 2, Boites de 125 gr.
» 250 gr.
» 500 gr.

1 30
1 50

•1 70
1 90
2 10

1 25

0 45
0 90
1 80
0 60
1 20
2 40

Cacao en Poudre
Boites de 125 grammes 0 50

» 250 » 1 »

Cacao en poudre saluble, instantané et écono-
mique que nous recommandons par sa finesse
et son parfum délicat, il convient donc parexcellence aux estomacs faibles, dont il re-
constitue le fonctionnement sans les fatiguer,et aux enfants en bas âges pour lesquels ilconstitue la meilleure des nourritures.

Boîte échantillon 0 15
» de fer 125 grammes 115
» » 250 » 2 10
» » 500 » 4 »

Farine lactée recommandée pour les
enfants en bas âge, la boite 1 60

Chocolats de différentes Marques
Chocolat de la Cie Coloniale le 1[2 kilo 2 25

» Planteur papier bleu » 1 70
» Menier papier jaune » 1 60
» Meunier-Lombard.. » 1 75
» Potin n<> 3 » 1 70
» de la Cie Coloniale en pas-

tilles, le 1/2 kilo 2 50
Croquettes de chocolat du Planteur, la

boite de 250 gr 1 10
» de chocolat bonne qualité

la boite de 250 gr 0 80
Chocolat en domino, la boite 1 25

» au détail le 1/2 kilo 2 50

Vanille
Vanille du Bourbon, la gousse O 40

» du Mexique » 0 75
Le tube de 3 gousses extra 2 25

» de 6 » » 4 50
Extrait de vanille en poudre et en
liquide le flacon 1 50

Thés
Thé en poudre le 1/2 kilo 3 »

Thé Souchong extra » 6 »

» Vert extra » 6 »

» Mélange supérieur » 6 »

Vrai thé de Chine la boite 0 65
» » » 1 25
» » » 2 25
» » » 4 »

Thé de la Cie Coloniale la boite de 3 fr. 2 75

CONFISERIE
Rayon spécial

Grand chois: de boites pour Baptêmes et
M iriages

Dragées ordinaires le 1/2 kilo 0 50
» Quart fines » 0 70

Tier fines » » 1 »

Demi fines » » 1 20
Fines » » 1 40
Surfines amandes » grillées le
1/2 kilo 1 60

Emondées et grillées Dragées extra le
1/2 kilo 2 »

Extra belles assor » ties 4/2 kilo 2 50
Pralines à la rose » 1 »

» surfines grillées » 1 60
Fondants surfins » 1 80

» fourrés >> 2 40
» riches extra » 3 »

Marrons glacés extra. » 2 40
Pastilles de gomme fantaisie. » 1 40

» garanti pures » 2 50
» menthe petites » 1 10
» » larges » 1 60
» » anglaises.... » 2 »

» Vichy, parfums assortis, le
1/2 kilo 2 »

Pâtes pectorales de jujubes 4/2 kilo.. 2 »

» » de lichen... » 2 »

» » reglisse.... » 2 »

« » guimauve. » 2 50
Pastilles de réglisse » 1 60
Sucre noir en bâtons 2 pour. 0 05

» 0,05, 0,10, Pignatelli pur.. 0 15
Pastilles de réglisse en boites, divers
parfums,la boite 0 25

Pâtes de réglisse, divers parfums, la
boite 0 30

Bonbons anglais 1/2 kilo 1 40
» » le flacon 0,50, 0,90 et 1 25

Berlingots de Carpentras 1/2 kilo 1 60
Pastilles au miel » 4 10
Sucre d'orge en bâtons » 1 10

» » la boite 4 kilo. 2 s

Pastilles de menthe anglaise la boite. 0 10

Papillottes
Papillottes communes Ij2 kilo 0 80

» 1/2 fines » 1 20
» fines » 1 20
» surfines » 1 60
» extra et cosaques. » 2 »

Caramels fins » 4 20
» surfins » 1 60

Fruits Glacés
Fruits assortis 1 er choix 1[2 kilo 1 60

» 2e » » 4 40
» en caissesde5 kilos l[2kil. 120

Pâtes d'abricots » 2 »

Ecorces de citrons » 1 60
» d'oranges » 4 60

Angélique glacé » 1 60
Cédrats » » 1 60
Nous avons les fruits assortis à partir du

15 décembre, en boites et paniers de toutes
grandeurs.

Pâtisserie Française
Massepains de Reims 1[2 kilo 1 60
Biscuits à la cuillère » 1 60
Calissons d'Aix » 1 80
Trocadé'ro » 1 40
Palmettes » 4 40
Croquettes en chocolat » 1 40
Tartarins » 1 40
Chanoinesses au rhum » 1 40
Langues au rhum » 1 40
Langues de chat » 1 40
Magdeleines aux fruits » 2 »

Maîtres d'hôtel glacés » 1 75
Grand assortiment de Petits-Fours
extra fins à 1 20

Bonnes sortes 0 80
Gombinations 0 60

Pâtisserie Anglaise
Gauffrettes à la vanille Huntley et Pal-
mers 1(2 kilo 2 30

Le carton de 125 grammes 0 60
Gauffrettes en boites de fer n° 4 1 20

» » » n° 2 1 70
» » » n° 3 3 40

Biscuits Albert.'.... la boite de 1 kilo 2 90
» » » de 500 gr. 4 60

Quelques sortes se trouvent parfois épuisées
ou remplacées par d'autres.
Spécialité de biscuits en boites de toutes di-

mensions.

Confitures et Gelées
Gelée de coings le pot 0 50

I Abricots, cerises, reine Claude,prunes,
S mirabelles, groseilles, framboises, leI pot 70 et 1 »

l Les mêmes sortes en pots de 1 kilo... 2 »

; Le pot est repris pour 0 30
\ Gelée de coings au détail..,. 1[2 kilo 0 70
jj » groseilles » 0 70
1 Confitures de fruits entiers... » 0 50
| Marmelade de tons fruits.... » 0 35
I Miel surfin de table le pot 0 90

» » » 1 »-

j Miel au détail 1 [2 kilo 0,80 et 1 »

! Compotes de Fruits ou Sirop
( Compotes de poires, de cerises, d'abri-
i cots, de prunes, demirabelles,te flac. 160
! Ananas entier, la grande boite 4 40

Quenelles de Poissons et
Volailles

Quenelles de brochet la boite
» » 4)2 boite

Quenelles de brochet à la sauce crème
la boite

Quenelles de brochet à la sauce to-
mate, garnies de champignons et
d'écrevisses. la boite

Financière »

)) »

Quenelles de volailles, la boite
» » 4j2 boite

Financières truffées »

2 »

1 10

2 50

2 50
2 50

Comestibles et Salaisons
Choucroute de Strasbourg le kilo 0 25
Jambon d'York véritable,entier 4[2 kilo 1 40
Poitrine fumée » 1 20
Saucisses de Strasbourg les 2 0 25
Saucisson de Lyon 1 [2 kilo 3 »

» d'Arles » 1 80
» de ménage » 0 90

Graisse blanche » 0 55
Morue extra, poisson ordinaire » 0 45

» moyens poissons » 0 50
» gros poissons » 0 60

Filet de morue » 0 80
Harengs-saurs la pièce 0 10
Lard gras et maigre au cours.

Véritable extrait de viande Liebig
Le pot de un huitième de livre 1 50

» do 1|4 de livre 2 90
» de 1[2 livre 5 25
» de 4 livre 10 »

Bouillon instantané
Le flacon pour 3 litres

» 6 litres.... .•

Poissons à l'huile au naturel
et au vin blanc

Sardines à l'huile extra la boite 0 40
0 50
0 60
0 75
4 40
2 75
6 50

Sardines à l'huile d'olive extra, la boit6
» » )) »

Boite de 200 poissons
Sans arête 0,85 et
Des mousquetaires
Maquereaux à l'huile... la boite 60 et

» au naturel.. la grde boîte
» marinés au vin blanc ....

Harengs marinés au vin blanc
Thon mar. à l'huile d'olive, boit. 425 g.

» » » » 250 g.
» » » » 500 g.
» » » » 1 kil.
en boîte de 5 k° s , le k°

Anchois à l'huiled'oli e.... le flacon
» de Collioure au sel, le 4/2 kil.

Homard entier boite plate
» » 1/2 boite

Saumon extra boite plate
» 4/2 boite

Terrines de Foies Gras aux
Truffes du Périgord

Terrine n° 1 1 60
» 2 2 25
» 3 3 50
» 4 5 75
» 5 8 »

En été, ces mêmes pâtés en boite de fer blanc.
Sur commande, pâtés en croûte et en terrines

de toutes dimensions.

Pâtés de Gibiers
Civet de lièvre la boite 4 »

» 1/2 boit. 2 25
la boite 1 20
la boite 1 25
la boite 1 20

70
75
40
60
40
20

0 35
0 70
1 40
2 80
2 60
0 90
1 20
4 40
» 85
1 60
» 90

Purée de foie gras
Tripes à la mode de Caen..
Choucroute garnie

Hors d'œuvres
Câpres surfines 1/2 kilo.

» en flacons 0,50, 0,75 et
Olives 1/2 kilo

» en flacons ...... 0,50, 0,75 et
Piccalilli à la moutarde ... le flacon
Worcestershire sauce »

Sauce anchois »

Piment rouge et vert »

Fromages
Gruyère suisse 1/2 kilo.

» emmenthal »

Roquefort imitation »

par pain entier, 2 k° s environ
Vrai Roquefort de la société 1/2 kilo.
par pain entier, 2 k°s environ

Gex extra 1/2 kilo.

1 60
1 25
0 50
1 00
1 50
1 75
1 50
0 90

0 70
0 90

Mont-d'Or la pièce 0 25
Fromage de Lorraine, au cours.

» de Munster, au cours.
Brie extra la pièce 0 70

Boules et Arômes pour Potages
Arôme patrelle le flacon 0 50
Boules colorantes, la boite 0,20, 0,30 et 4 25
Dulcieolore Laurencel, la boite 0,60 et 0 45

PATES ALIMENTAIRES
Pâtes d'Italie extra,toutes les sortes,

le paquet de 500 gr. 0 45
Pâtes de Lyon, très bonne qualité

toutes les sortes, le 1/2 kil. 0 35
Pâtes de Clermont, toutes les sortes.. 0 30

Tapiocas et Farines
Tapioca indigène le paquet 0 30

» du Brésil — 0 50
» Brésil extra » 0 60
» de Rio-de-Janeiro extra » 0 80

Ballotin de 1 kilo 3 »

Ta[ ioca Groult jeune le paquet 0 85
» » Créoy » 0.85
» Sagou de l'Inde... » 0 60

Riz Julienne » 0 60
Fleur -de riz » 0 35
Crème de riz » 0 40

» d'orge » 0 60
Farine de maïs de Groult.. » 0 30

» de Gruau d'avoine .. » 0 6()
» de pois » 0 35
» lentilles » 0 00

Fécules de pommes de terre » 0 23
» au détail 4/2 kilo. 0 56

Juliennes sèches, le paquet 0,30,0,60et 1 10

Riz et Légumes Secs
Riz brisures de Caroline 1/2 kilo. 0 15
» demi glacé » 0 20
» glacé » 0 25
» glacé du Piémont » 0 30
» Caroline » 0 35
» Caroline extra » 0 45
Haricots de Bourgogne le kilo. 0 35

» demi Soissons » 0 30
» vrai Soissons » 0 40

Lentilles de Lorraine 1/2 kilo. 0 35
Pois cassés. 1/2 kilo: 0,30 et 0 35

Fruits secs Oranges et Citrons
Amandes tendres 1/2 kilo. 0 60

» décortiquées » 0 90
» princesses » 1 30
» cassées » 1 20

Noisettes 1/2 kilo. 0,50 et 0 60
Citrons choisis la pièce 0 10

» la douzaine 1 00
Oranges d'Espagne,choisies, la pièce 0 10

» la douzaine 1 00
Mandarine de Malte la pièce 0 10

» la douzaine 1 00
Figues bougies 1/2 kilo., 0,20 et 0 25

» choisies extra grosses, 1/2 kilo. 0 30
» Cosenza extra » 0 50
» Mayorque extra » 0 45
» la caissette 4 50

Raisins muscats 1/2 kilo. 0 60
Malaga, 1/2 kilo. 0,80, 0,90 et 1 10

» le paquet choisi 0 70

Chicorée et Glands Doux
Glands doux Gaffard, le paq' 250 gr. 0 20

» extra.. » 250 gr. 0 35
» Leeoq et Bargoin 0 35

Chicorée, le paq. 250 g. 0,20, les 2 paq. 0 35
le kilo. 0 65

» extra Chromos riches,
le paquet 0,25, les 2 paq. 0 45

Pruneaux d'Agen
Pruneaux d'Agen belle rame. Ij2 kilo 0 30

» rame supérieure .. » 0 40
» choix » 0 50
» sur choix » 0 60
» nationales » 0 70
» nationales fleurs... » 0 80
» boite en fer, la boite de 2 kilo. 4 »
» » » 3 kilo. 5 70
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